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L'EGLISE DU PRIEURE DE RUSSIN

par Charles Bonnet

Preface

I y a plusieurs faqons de considerer Varcheologue. Ce peut etre le

doux reveur, perdu pour les realties presentes et qui ne vit heureux

qu'au contact des mondes disparus, ressuscites par son imagination.

Ce peut etre Vindiscret violateur du sol et de ses secrets inu-
tiles. Ce peut etre le geneur, dont Ventrepreneur ou le chef de chan-

tier craint Vintervention intempestive, cause de retard et de

depenses supplementales.

Uexemple de V intervention des archeologues ä Russin prouve
qu'on peut les voir dans une optique bien differente parce que plus positive.

Voilä done le temple du village de Russin, un peu a Vecart du trafic; monument que

rien ne designait ä Vattention des touristes en mal de vieilles eglises, avec sa facade tres

XIXe siecle et son clocher plus touchant que beau. Ce temple, il n'avait pas eu Vhonneur
d'une etude, sinon a cause d'une chaise de Calvin egaree lä. II payait si peu de mine que
la Commission des monuments et des sites ne Vavait pas juge digne d'etre classe.

Or voilä que, profitant d'un projet de restauration profonde de Vinterieur de ce

sanctuaire, Varcheologue est intervenu, a ouvert un chantier, a bloque pendant plusieurs
mois les travaux de restauration, suscitant d'abord Vimpatience des paroissiens, mobili-
sant toute une equipe de fouilleurs dont on ne comprenait pas bien Vinteret qu Us trou-
vaient a decrepir des murs et a racier la terre.

Et cet archeologue et cette equipe, tout ä la fois doux reveurs, violateurs et geneurs,
ont ouvert devant les yeux stupefaits des Russinois une porte sur le passe de ce coin de

terre. Un passe inattendu, que de rares textes anciens connus des seuls specialistes pouvaient
faire esperer, mais que la minutie des analyses de mortier et du degagement d'un fantome
d'abside ou de squelettes nombreux rendait saisissable par tout un chacun.

Du meme coup, Varcheologue a revele, lä comme partout, un autre aspect de sa vocation.

II donne a une communaute - non seulement celle des paroissiens, mais celle de

tous les habitants de la commune - un sujet de fierte, en leur demontrant, preuves en
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mains (c'est la raison des visites organisees 'pendant les fouilles), la dignite d'un passe
oublie, fait de la succession d'eglises modestes mais aux dimensions humaines, de

squelettes gisants d'oü s'illustre la continuity d'un peuplement, d'objets sans grand eclat
mais bien de chez nous. Bref, Varcheologue - ici Charles Bonnet, travaillant dans le
cadre du Service cantonal d'archeologie - ressuscite un passe dont il fait present (j'ecris
a dessein ce mot a double sens) au Russin d'aujourd'hui.

Je suis bien certain, d'autre part, que le Russinois de 1971 qui consultera et conser-
vera le rapport sur les fouilles de 1970 dans le temple en retirera un autre sujet de fierte,
en se rendant compte que I'etude qui y est faite depasse largement le cadre villageois et

communal. Car les constatations faites la, au prix d'un travail tout d'amoureuse minutie,
elles s'inscrivent au benefice de l'histoire genevoise, de l'histoire de l'Eglise, de l'histoire
de I'art et de la technologie.

Le nom de Russin a pris, grace aux fouilles retardatrices mais fecondes, et prendra,
grace ä I'etude de Charles Bonnet, un poids nouveau, parce qu'on saura comment s'est

developpee, sur le bord rhodanien de la terrasse du Mandement, une petite communaute
chretienne, entouree de quelques « feux », d'un hameau devenu village, et qu'on saura
aussi de quelle maniere les fluctuations d'une histoire tour a tour axee sur Rome et sur
Geneve se sont traduites dans I'expression architecturale de ce sanctuaire rebäti et modifie.

Puisse la leqon de Russin etre entendue par d'autres communes, realisant ce qu'une
dissection bien conduite de leur sol peut apporter ä une prise de conscience de leur propre
nature, comme a un prestige bien compris.

Prof. Marc-R. SAUTER
archeologue cantonal



Introduction

Cette etude, consacres a l'eglise du prieure de Russin, est le resultat d'une cam-

pagne de fouilles menees en 1970 par le Service cantonal d'archeologie. La Commission

des monuments et des sites, dont depend ce service, manifeste beaucoup d'inte-
ret pour notre activite et l'appui financier des autorites est determinant pour l'en-
semble de nos recherches. La fouille de l'eglise de Russin prend une place importante
dans le cadre d'une meilleure connaissance du passe genevois. Elle demontre que
malgre une tres grande simplicity architecturale, un edifice, analyse comme il le faut,
se reveleune source de documents dont 1'exploitation peut encore beaucoup apprendre.

Le professeur M.-R. Sauter, archeologue cantonal, nous a aides par ses conseils,
et notre travail, place sous sa responsabilite, a largement beneficie de son experience
scientifique. Je voudrais aussi exprimer mes remerciements au professeur H.-R. Senn-
hauser qui a mis ä notre disposition ses connaissances de medieviste et d'archeologue,
nous guidant pour les fouilles comme pour leur publication. II me faut associer a la
presentation des fouilles de Russin tous ceux qui ont permis la reussite de cette täche
delicate. C'est avant tout les membres du Service cantonal d'archeologie, Mme F. Plo-
joux et M. G. Deuber qui se sont occupes avec competence des releves et de leurs

encrages; quant aux photographies, elles sont dues a M. J.-B. Sevette. Toutes les

sepultures de l'eglise ont pu etre fouillees grace ä intervention de l'lnstitut d'anthro-
pologie dirige par le professeur M.-R. Sauter1. La bonne volonte des nombreuses

personnes venues a notre aide a ete un encouragement et nous a donne l'occasion
d'elargir les competences de l'equipe de base 2.

1 Nous remercions pour leur collaboration Mlle H. Kaufmann, chargee de cours, M. L. Chaix,
assistant, Mmes Kerchenbaum et Petrovic, MM. Doustin et Breguet, etudiants.

2 Toute la documentation d'archives est le fruit d'une recherche de Mme M.-T. Coullery,
conservateur adjoint des Collections Baur, de Mlle R. Loche, assistante-conservateur au Musee
d'art et d'histoire, et de M. M. Grandjean, archiviste. M. P. Bertrand, historien, nous a fourni les
references d'un acte notarie de 1425. L'analyse de certains mortiers est en cours au laboratoire
des materiaux pierreux de l'EPFL a Lausanne sous la direction de M. V. Furlan. Sur le terrain,
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Les fouilles ont debute le 23 mars 1970 pour se terminer ä fin juin. Quelques tra-
vaux complementaires ont ete effectues en juillet et aoüt de la meme annee puis au
printemps de 1971. Quatre terrassiers furent employes le premier mois, un seul les
mois suivants 3.

Nous avons fouille systematiquement a l'interieur de l'eglise. A l'exterieur le
terrain prive qui entoure le bätiment sur trois cotes n'a pas pu etre etudie.

Pour completer la publication des fouilles, Mlle H. Kaufmann, chargee de cours,
et Mme Kerchenbaum, etudiante, nous fournissent un premier rapport anthro-
pologique. L'ensemble des squelettes retrouves dans l'eglise est en cours d'etude a
l'lnstitut d'anthropologie. Le Dr G. Amberger, geologue cantonal, dans un aper9u
geologique de la region, precise la morphologie des terres de Russin. Je tiens ä remer-
cier ces trois specialistes pour leur collaboration. De tels complements enrichissent
la documentation et donnent une idee des nombreuses recherches qui peuvent se

developper parallelement ä nos investigations.

I. Histoire de l'eglise et du prieure

Les deux premieres mentions concernant l'eglise de Russin (Rucins, Russins ou
Ruscinus) datent de l'episcopat de Guy de Faucigny (1078-1120). Sans qu'il soit
possible de preciser exactement l'annee, on peut penser que c'est a la fin du xie siecle

que les donations ont eu lieu. L'un des textes 4 rappelle que « Gotescald et Magnerius,
freres, du consentement de leurs femmes et de leurs enfants et avec l'approbation de

l'eveque Guy et du doyen Victor, donnent ä Cluny et ä Saint-Victor de Geneve

l'eglise de Russin, dans le Comte Equestre, ainsi que les droits du cimetiere et autres

appartenant a la dite eglise. lis concedent en outre a Saint-Victor le droit d'usage
sur les forets, pres, champs et cours d'eau appartenant aux donateurs. »

La seconde mention 5 concerne la donation de l'eveque Guy au monastere de

Saint-Victor de plusieurs eglises, droits et redevances. Saint-Laurent de Russin fait
partie des biens qui vont augmenter « les proprietes du glorieux martyr saint Victor ».

II faudra attendre plus d'un siecle (le 22 janvier 1217) pour qu'un acte nous

assure l'existence d'un prieure a Russin. II s'agit encore d'une donation 6: « Etienne

notre travail a beneficie de l'aide de Mlle F. Hug, dessinatrice, de Mlles M.-C. Nierle, D. Sauthier
et de MM. Aquillon et Vincenti, collegiens. M. H. Courvoisier, architecte, de l'lnstitut du Leuen
a Zurzach dirige par le professeur H. R. Sennhauser, nous a aides dans certaines analyses de
ma^onneries, nous fournissant de nouvelles conclusions. Grace ä l'amabilite de M. J.-P. Wisard
du Cadastre de Geneve, notre quadrillage a ete etabli avec precision.

3 Notre gratitude va ä la maison Ed. Cuenod qui a mis ä notre disposition une main-d'oeuvre
dont l'entreprise a besoin durant cette periode de plein emploi.

4 Regeste genevois (RG). Geneve, 1866, n° 235.
5 R. G., n° 237: «In uilla Rucins altare S. Laurenti similiter. »

6 R. G., n° 559.



Fig. 1. Vue generale.

de Commugny, du consentement de son frere Pierre et de ses sceurs, cede au prieure
de Russin, moyennant huit livres genevoises, le nomme Richaumont de Russin, avec
son tenement et ses heritiers; l'acte est corrobore par le sceau du chapitre de Geneve

et par celui de Saint-Victor. Temoins: Thomas, eure, Gerold, metral, Cuano, moine
de Chesery et recteur de l'eglise de Russin, Guy, pretre de Russin, etc. »

Jacob, prieur de Russin et moine de Saint-Victor, ratifie en 1284 une transaction7
entre le prieur de Saint-Victor et noble dame Marguerite, veuve de Guillaume,
seigneur de Viry. La noble dame pourvoira a l'entretien d'une ecluse faite « dans l'eau
de Viry ».

Quelques actes du xive et xve siecle nous fournissent d'autres renseignements.
En 1394, on donne 20 sols a la confrerie du Saint-Esprit a Russin 8. En 1425, a l'occa-
sion de la vente d'une cave ä la meme confrerie 9, on apprend qu'un sentier menant

7 R. G., n° 1200.
8 Archives d'Etat, Geneve (AEG), Jean Bailly, notaire, t. i, p. 11, 316-32.
9 AEG, Humbert Perrod, notaire, vol. i, folios 64B-64D ...videlicet quendam citurnum ipsius

Raymondi venditoris situm in villa Russini contiguum et )uxta dictam parochialem ecclesiam ex parte
venti et juxta viam publicam seu semitem tendentem a cimisterio dicte ecclesie per antedictun citurnum

retro domum, curati predicte ecclesie seu ecclesiam predictam ex bore affrontatur domuii et
citurno predicte ecclesie a superiori parte cuidam alten citurno dicti Raymondi venditoris ab occidente
seu ]uria.
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Fig. 2. Cadastre de 1770. A.E.G. B 14.

au cimetiere contourne «la maison du cure de cette eglise soit jusque derriere cette
eglise, du cote de bise, en face de la cure et de la cave de l'eglise, du cote d'en haut... ».

La situation topographique definie par ce texte n'est pas tres claire mais il semble
qu'au moins trois caves (celliers) se trouvaient dans cette region. II y a encore la
transaction 10 « au sujet d'une piece de talte et vigne entre Guillaume Argand, prieur
et les procureurs de la confrerie de la communaute de Russin d'une part, et Janin
Bastard, du meme lieu ».

Les visites episcopales apportent de precieux renseignements a l'etude architec-
turale; elles precisent egalement l'importance de l'eglise par rapport au nombre des

feux du village. En 1412, le jour de la visite de l'eveque 11 a la paroisse de Russin, on

compte vingt feux valant vingt florins. II y a un bon cure mais il manque a l'eglise un
psautier, un graduel et un clocher, il faut egalement reparer «l'image du crucifie ».

Ce sont les paroissiens de Russin qui devront effectuer ces travaux. On constate qu'il
n'existe pas ou plus de clocher. Certains clochers-porches de notre region peuvent

10 AEG, Humbert Perrod, notaire, vol. vii, t. iv, p. 203.
11 AEG, visite episcopale de 1411-1413, f° 81 recto, Apud, Russins.
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avoir ete bätis au xve siecle et ne semblent pas toujours faire partie du plan original.
Cette demande de l'eveque marque peut-etre son desir de voir s'edifier un tel clocher.

La visite de 1443-1445 12 est beaucoup plus detaillee. Malheureusement, le debut
du texte est illisible. On y parle de la creation d'une fenetre et d'un petit toit, suit une
longue liste d'objets a modifier, a acheter ou a inventorier. « Avant Pentecöte, la
fenetre vitree qui est au-dessus de l'autel doit etre reparee... De meme avant la fin de

l'annee, que Ton fasse un pavement de bois ou de pierre dans le chceur et avant 2 ans,
dans toute l'eglise. De meme, avant la fete de la Toussaint, que l'on mure toutes les

fenetres non necessaires et que les autres soient fermees avec de la toile ou du verre
et que l'eglise soit blanchie. De meme, avant la fete de Saint-Michel, que soit muree
la porte au milieu de l'eglise ou il y avait eu une chapelle et que tous les cofres

(arche) soient enleves et que, une fois les cofres enleves, la, soient poses les sieges

pour les femmes.»
Selon toute vraisemblance, la chapelle dont il est question doit etre l'annexe

laterale nord. Cette annexe a ete reperee grace a l'ouverture percee « au milieu de

l'eglise » et nous avons retrouve sa porte muree. Le passage semble bien avoir ete
condamne apres la visite et l'embrasure transformee en niche. La battue marquait la
limite du bourrage et un enduit blanc etait pose sur toute la surface visible du retrait.
On peut se demander si les sieges prevus pour les femmes ont ete installes dans cette
petite niche ou bien plutot devant celle-ci. Le retrait de l'ancien passage vers la
chapelle laterale a sans doute disparu apres la Reforme. II est possible que ce soit au
moment de l'etablissement d'une baie qui se trouve au-dessus.

En 1481-1482 13, l'eveque demande« ...qu'ils (les paroissiens) fassent faire un
avant-toit devant la grande porte de Saint-Laurent... de meme il est enjoint au cure
de faire reparer, avant une demi-annee, le chceur a cote de l'autel avec de bonnes
poutres, au niveau du plancher fait dans le chceur lui-meme... Et en plus qu'il soit
empeche dorenavant aux dits paroissiens sous peine d'excommunication de per-
mettre a leurs animaux d'aller et venir a travers leur cimetiere et par-dessus le cime-
tiere lui-meme... ». II est encore fait mention d'une chapelle «sous le vocable du
Saint-Esprit et qui est annexe 14 de l'eglise paroissiale dont sont recteurs le cure, pour
la moitie et Theobald Brunet pour l'autre moitie, a qui on a enjoint de desservir ou
de faire desservir, selon l'acte de fondation [oublie?] et que avant un mois, ils s'in-
forment de cet acte de fondation ».

On peut souligner que le cure a charge du choeur et de la moitie de la chapelle du
Saint-Esprit - les paroissiens, eux, devant faire un avant-toit devant la porte - et

12 AEG, visite episcopale de 1443-1445, f° 27 v., Russinum.
13 AEG, visite episcopale de 1481-1482, f° 58 v.-59 v.
14 Voir pour les «obligations des paroissiens», J.-E. Genequand, La visite pastorale de

Saint-Oervais en 1446, dans Bidletin de la Societe dlhistoire et d'archeoloqie de Geneve, t. xiv,Ier livre, 1968, pp. 15 et suiv.
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Theobald Brunet, le devoir de suivre un acte de fondation concernant la chapelle,
sans doute abandonnee a cette epoque. On comprend mieux pourquoi les transformations

apportees ä l'eglise sont souvent partielles, elles dependaient du proprietaire 15.

Les modifications dans le choeur pourraient avoir ete l'une des täches du clerge alors

que la nef comme le cimetiere restait sous la responsabilite des paroissiens. Cette
impression est confirmee dans un texte de 1518 16; on reclame « avant deux ans aux
paroissiens de faire rembourrer et repoutrer la nef de leur eglise dans la partie poste-
rieure sous le toit».

Le prieure n'a pas subsiste jusqu'a la Reforme17. Certains etablissements

eloignes, perdant de leur importance, etaient repris par l'abbaye-mere ou par un

15 On pent se demander si cette annexe est la construction situee au nord de l'eglise ou s'il
s'agit d'une annexe dans le sens juridique du terme. Dans la Visite de 1443-1445 le vocable de la
chapelle n'est pas donne.

16 AEG, Visite episcopale 1516 1518, f° 353 v.-354.
17 J. G. B. Galiffe, Geneve historique et archeologique, supplement, 1872, p. 118.
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Fig. 4. Detail du cadastre de 1714.

autre prieure. La paroisse de Russin ne faisait pas partie du Mandement de Peney
et les biens du prieure vont dependre directement de Saint-Victor. Apres la Reforme,
l'eglise est prise en charge par la Republique de Geneve. L'arrivee des troupes ber-
noises au debut de l'annee 1536 permet au Conseil general de passer officiellement au
culte reforme. On impose le changement aux paroisses rurales et cela non sans diffi-
culte. Les droits et juridictions des territoires occupes sont d'une grande complexity.
Leur dependance des autorites feodales et ecclesiastiques les plus diverses rendent
l'organisation difficile. Les pretres preferent changer de pays plutot que de se conver-
tir et les predicateurs fran9ais les rempla9ant ne sont pas toujours acceptes par les

paroissiens. « En 1544, celui de Russin est rosse par les paysans de l'endroit. » 18

Cette situation confuse favorise bientot une veritable guerre ouverte. Les autorites

responsables du Pays de Gex font murer les portes des temples protestants. Les
ouvriers sont egalement charges de ce travail a Russin mais les paysans les en

18 Op. cit., supplement, p. 138, note 3.
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empechent. La revocation de l'Edit de Nantes confirme la fin du culte reforme et
l'eglise redevient catholique. En 1749, le traite de Paris laisse la propriete du village
de Russin ä Geneve, avec la clause que la messe continue ä y etre celebree. II n'y a a
cette epoque que trois maisons catholiques dans la paroisse.

A la Revolution, les villageois reprennent possession de leur eglise. Ce dernier
changement rend le sanctuaire aux reformes qui, en 1843, le font completement
renover en style neo-gothique.

II. Situation

Dominant le lit du Rhone et celui de l'Allondon, le village de Russin jouit d'une
situation exceptionnelle. Pres de l'eglise, la vue est tres etendue puisque l'on
distingue une partie de la ville de Geneve et les villages de Bernex, d'Aire-la-Ville, de

Cartigny et d'Avully. Un espace quadrangulaire est delimite au milieu de l'agglomera-
tion 19 par quatre chemins. Cette caracteristique pourrait indiquer un plan d'amena-
gement anterieur a l'epoque medievale, peut-etre appartenant aux temps romains.

Si l'on en croit l'acte notarie de 1425 20, dans lequel on mentionne trois celliers
proches de l'eglise, on peut penser que le vignoble est tres ancien. Plante en forte
pente du cote du levant, il est repute pour sa qualite. Vers le nord-est, une plaine de

terres legeres donnait aux habitants la possibility de cultiver des cereales dans de
bonnes conditions.

On a construit l'eglise sur les bords du plateau; eile n'est pas orientee, mais

dirigee vers le sud-est. Sans doute pour des raisons topographiques, on a adopte cette
solution plus commode. II aurait fallu preparer une large terrasse pour pouvoir bätir
dans le sens est-ouest, soit presque perpendiculairement ä la pente. Cette orientation
peu traditionnelle n'est pas un exemple unique. De tres nombreuses eglises du canton
ne sont pas exactement placees selon l'axe est-ouest 21.

De maniere a faciliter la comprehension de la partie descriptive de ce texte, nous
avons adopte pour l'eglise l'orientation habituelle. Nous laissons done au lecteur le

soin de faire les corrections necessaires.

III. Les fouilles
1. Introduction

Au cours de l'annee 1970, l'eglise de Russin devait etre entierement restauree.

L'architecte responsable de ces travaux avait prevu d'abaisser le niveau du sol de

plus de 2 metres. Une salle de reunion aurait ete amenagee dans le sous-sol. Sur le

19 Voir fig. 5.
20 V. supra p. 9, note 9.
21 Voir les plans comparatifs de la fig. 57.



Fig. 5. Plan de situation.
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Fig. 6. Vue generale de l'eghse et de la eure.

plan archeologique, les couches correspondant aux edifices plus anciens auraient
disparu. Profitant des refections, nos recherches devaient etre entreprises au plus vite,
puisque nous avions la possibility d'etudier de maniere systematique un sanetuaire
tres ancien de la campagne genevoise.

L'intervention du Service cantonal d'archeologie a retarde quelque peu la fin des

travaux de renovation. Mais la comprehension des paroissiens et la collaboration qui
s'est instauree avec l'architecte R. Läppert ont permis de mener ä bien une fouille
riche d'enseignements.

Les etudes consacrees au village de Russin et a son eglise ne nous ont pas beau-

coup aides pour les recherches archeologiques et architecturales. L'historien
J.-G.-B. Galiffe, dans son ouvrage consacre ä Geneve 22, mentionne plusieurs fois

Russin, mais il aborde surtout les questions historiques. Un article de L. Blondel23

22 J.-G.-B. Galiffe, Geneve historique et archeologique, 1869, p. 72 et note de la p. 73, suppl.,
1872, notes des pp. 3, 18, 22, 64, 95, 138, 151, 155, 156, et pp. 5, 63, 86, 95, 118, 133, 134, 150,
151.

23 L. Blondel, Le temple de Russin et ses souvenirs calvmiens, dans Almanack paroissial de

VEghse nationale protestante de Geneve, 1931, pp. 50-54.
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precise ces renseignements et s'attache aux vestiges posterieurs a la Reforme. On

peut rappeler encore les notices oü l'eglise et le village sont signales 24.

C'est surtout par l'analyse prealable du bätiment et par la connaissance des

textes d'archives que nous avons acquis la certitude qu'il existait de larges possibilites
d'investigation dans ce bätiment, completement transforme en 1843 dans le style
neo-gothique.

2. Methode

En 1843, le sol de l'eglise a ete exhausse d'environ un metre. La fouille a debute

par l'evacuation de ces deblais accumules au cours des transformations du siecle

dernier. L'examen de ce remplissage nous a permis d'inventorier des elements archi-
tecturaux appartenant aux fenetres de la deuxieme eglise retrouvee, une cle, ainsi

qu'un benitier de molasse qu'il faut rattacher ä la deuxieme epoque catholique de

Russin.
Le sol de briques utilise apres 1685 nous a donne une limite bien datee. Des ce

niveau, les excavations ont ete menees par carres de part et d'autre d'une banquette
axiale. Malheureusement, la stratigraphie ainsi etablie n'a pas fourni de resultats. Les
couches d'occupation n'etaient pas claires et la faible epaisseur de terre demontrait
que le niveau du sol n'avait guere change au cours des siecles.

Les rares objets inventories au-dessous du carrelage appartiennent au xvie siecle.
On a pu constater ainsi que les strates remaniees par les sepultures et par les amena-
gements des planchers, puis du carrelage, ne peuvent etre prises en consideration pour
notre recherche.

La fouille en profondeur du chceur rectangulaire a permis de degager plusieurs
sepultures de la premiere eglise. Aucun mobilier n'est apparu. Les couches de terre
argileuse du sol naturel retrouvees dans le choeur et les graviers morainiques sous la
nef ont marque la limite inferieure des excavations. Sous les sepultures, le sol semblait
vierge de toutes traces d'occupation.

Releves ä l'echelle 1: 20, les plans et les elevations sont des documents de base
precis. L'analyse des ma9onneries, liee aux travaux de releves, a permis de completer
les dessins par les limites des epoques de construction et de restaurations. Des plans

24 Gatjdy-Lefort, Promenades historiques dans le canton de Geneve, 2e ed., 1849, pp. 206 et
207. - B. Reber, Recherches archeologiques a Geneve et aux environs, Geneve, 1901, p. 44.

Ch. L. Perrin, Communes genevoises, Geneve, 1905 (Russin, pp. 135-136). - Dictionnaire
historique et biographique de la Suisse, Neuchätel, 1921-1934, Russin.

J. F. Rouiller, Chateaux et sanctuaires en terre genevoise, Geneve, 1944, pp. 38-39.
P. Bertrand, La tres curieuse histoire de Vhumble eglise de Russin, dans la Tribune de

Geneve du 6 mars 1970.
W. Deonna, Les chaises de Calvin, dans Genava, t. xxi, 1943, pp. 112 et 113.
P. F. Gessendorf et M. Dominice, Temples de la campagne genevoise, Geneve, 1955, p. 16.
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Fig. 7. L'entree de la cure est deplacee. Autrefois on entrait par la porte mferieure.

ont ete dresses a plus grande echelle, pour certains elements d'architecture (1. 10) et

pour les objets.
Un essai de releve photogrammetrique entrepris pour la paroi Orientale du

chevet25 n'a pas donne de resultats concluants. Le dessin des pierres de riviere
noyees dans le mortier pose un probleme de nettoyage et de Photographie qui n'est

pas entierement resolu. Si Ton peut attendre un schema de travail utile, en aucun cas

la photogrammetrie ne peut supprimer l'analyse des ma9onneries et l'etude sur le

terrain. II y a done actuellement un probleme de prix de revient pour une paroi facile
d'acces qui determine le choix d'une methode de releve conventionnelle.

25 Voir fig. 40.
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IV. Decouvertes archeologiques

1. Premiere epoque d'occupation

Les vestiges architecturaux d'une premiere epoque d'occupation, anterieure au
sanctuaire primitif, ont ete decouverts sous les fondations de l'eglise. L'orientation
des murs comme le type de la magonnerie n'a rien de comparable aux bätiments
posterieurs. L'extension des elements reperes semble indiquer qu'il s'agit d'une
construction assez importantedebordant largement les limites des edifices reconnus (fig. 8).

Deux murs de pierres roulees traversaient de biais la surface fouillee. lis ne sont
pas paralleles et pourraient appartenir a deux etapes de construction. L'un d'eux, de

34 cm de largeur, passait sous la nef, il a ete sectionne et presque entierement detruit
par les sepultures installees plus tard. Ses deux extremites permettent pourtant de
reconstituer son trace. L'autre, plus large (52 cm), se trouve sous les fondations du
choeur rectangulaire et de l'abside. Cette situation et la couche de terre argileuse qui
le recouvrait prouvent l'existence d'une periode d'abandon avant la construction
de la premiere eglise.

Les deux murs sont etablis sans mortier a l'aide de pierres de riviere. Quelques
galets plats sont poses de champ de part et d'autre 26. Les pierres semblent avoir ete

26 Cette caracteristique et l'aspect general de la magonnerie peuvent etre compares a
certains murs des « villae » de Mornex (Satigny) et de Bernex.

MURS
REPRIS/ NOUVEAUX
FONDATIONS
REPRISES /NOUVELLES
TRANCHEES DE FONDATION
REPRISES /NOUVELLES

ELEMENTS EXISTANTS

ELEMENTS RECONSTITUES

Fig. 8. Premiere epoque d'occupation. Plan schematique.
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rangees dans une tranchee de fondation et l'aspect de l'elevation n'est pas connu On

a reutilise quelques fragments de tuiles a rebords de type romain (tegulae) pour
completer la fondation du mur passant sous le sol de la nef Une fosse a ete fouillee
sous les fondations du mur lateral noid Un minuscule tesson de cerannque lmitee de

la «ten a sigillata », a ete retrouve la et nous donne le seul mdice chronologique
certain

L'etude approfondie des restes de cette premiere epoque d'occupation devrait
etre entreprise a l'exterieui de l'eglise Nous pouvons supposer que nous sommes en

presence de clotures ou d'un Systeme de terrasses appartenant a des constructions
situees au sud du village actuel II est a remaiquer que les deux murs ne sont pas
paralleles, ll est done difficile de les associei au meme ensemble Le desaxement par

Fig 9 L'abside de la premiere eglise et segment d'un mur plus ancien
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rapport ä la pente 27, les dimensions des murs et les elements de Chronologie relative
devraient exclure dans cette zone l'hypothese d'un edifice chretien anterieur a la

premiere eglise. Nous sommes plutöt en presence d'un etablissement romain dont il
reste a definir l'ampleur.

2. La premiere eglise

Le plan de la premiere eglise est d'une grande simplicity, il presente une nef

unique terminee a Test par une abside semi-circulaire. Les proportions generates,
le type des ouvertures et l'appareil des murs montrent une architecture rurale qui
devait etre courante aux epoques preromanes. Nous n'en possedons que bien peu
d'exemples conserves dans le canton de Geneve, mais a 3 km au nord-ouest de

Russin, la chapelle de Malval28 est semblable en plusieurs points. La proximite de

cet edifice, connu au xie siecle, mais sans doute anterieur, prouve bien que de nom-
breuses eglises ont ete bäties en des temps que Ton pensait tres troubles.

Les recherches systematiques effectuees dans le bätiment ont ete facilities par
l'etat de conservation exceptionnel des murs lateraux. Les travaux de nettoyage des

parois interieures et exterieures nous ont permis de retrouver les murs plus anciens

sous l'enduit du xixe siecle. Deux fenetres de ce premier etat ont egalement ete dega-

gees, ainsi qu'une porte donnant acces vers le sud (fig. 10).
L'abside est plus large que profonde, pourtant l'espace precedant son arc a

plus d'un metre de longueur. L'epaisseur de son mur est inferieure ä celle des ma9on-
neries de la nef et l'on comprend mal pourquoi le choeur, qui devait etre voüte, est
moins bien etaye que le reste de l'eglise charpentee. II est possible qu'au-dessus de
l'assise encore en place la fondation ait ete plus large et que l'epaisseur du mur soit
ainsi mieux adaptee. 29

Ne disposant pas d'un terrain parfaitement horizontal, les constructeurs ont
etabli deux assises supplementaires pour les fondations de l'abside. Seule, la
premiere assise est encore partiellement en place. Nous avons retrouve sa tranchee de
fondation que completent quelques pierres liees au mortier. L'assise est interrompue
de chaque cote avant sa jonction avec les murs lateraux de l'eglise. La deuxieme couche
de pierres devait avoir une disposition presque analogue, l'interruption etant un
peu plus proche des murs de la nef. Sa position nous est restituee au sud par une
difference de la compacite et de la couleur du sol. On distingue meme l'interruption

27 Voir le meme type d'orientation ä Bernex. D. Paunier, Uetablissement gallo-romain de
Bernex, dans Helvetia Archaeologica, n° 1-1970, pp. 12 a 15.

28 L. Blondel, Un prieure inconnu: le temple de Malval, dans Genava, n. s., t. xn, 1964,
pp. 107-121.

29 Les fouilles du Service cantonal d'archeologie effectuees en 1971 ä Collonge-Bellerive
nous ont permis d'observer une difference d'epaisseur au niveau des fondations de l'abside. La
premiere assise etait moins large que les assises suivantes.
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Fig. 10. Premiere eglise. Schema du plan et des elevations interieures nord et sud

(pour la legende voir p. 19)
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de l'assise grace a une marque plus claire de la terre L'epaulement de l'abside

apparait de mamere precise puisque, du cote meridional, l'extremite du mur lateral
de la premiere eglise est conservee sur pres de 4,50 m de hauteur Deux couches d'un
enduit fin de couleur gnse adherent encore aux ma9onneries et prouvent qu'une
partie des surfaces exteneures de l'eghse est encore in situ Nous avons pu suivre les

couches d'enduit contre l'amorce de l'abside Lors des modifications apportees au
chevet les constructeurs ont englobe l'ancienne abside dans un nouveau choeur

rectangulaire Ce procede permettait durant les travaux de contmuer a celebrer
les offices et ce n'est sans doute qu'au dernier moment que l'abside, desormais

Fig 11 L'abside de la premiere eglise et le chainage de l'arc triomphal.
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inutile, etait abattue. Nous avons decouvert ainsi les vestiges de l'enduit exterieur du
chceur de la premiere eglise qui adherait au mur interieur du chevet rectangulaire
construit plus tard. II est curieux de constater que, lors de la destruction de l'abside
semi-circulaire, cet enduit n'a pas disparu.

Pour pouvoir aligner le mur lateral plus large du chevet rectangulaire sur celui
de la nef, il a fallu l'adosser a la ma9onnerie de l'abside, de fa9on a recuperer une
certaine epaisseur a l'interieur de l'edifice. L'ancienne abside detruite, il est reste
un espace vide d'environ 2 m de longueur et d'une epaisseur variant selon l'arrondi
du mur. Cet espace a ete comble par la suite. La Chronologie relative de ces travaux
est bien etablie et nous avons ainsi suivi l'une des transformations les plus impor-
tantes de l'eglise (fig. 12).

Les deux epaisseurs d'enduit qui correspondent au revetement exterieur des

parois sont recouvertes chacune par une ou deux couches de lait de chaux. Nous
avons ainsi la preuve que plusieurs refections du monument ont ete realisees et que la
couleur blanche caracterisait l'aspect exterieur de l'edifice. Ce dernier element
rappelle la celebre chronique composee au milieu du xie siecle dans laquelle le moine
Raoul Glaber s'emerveille de la « blanche robe d'eglises » couvrant les terres d'ltalie
et de Gaule.

A un niveau qui devait etre proche de l'altitude du sol autour de l'eglise, nous
avons remarque un retrait dans la ma9onnerie des parois exterieures de l'abside et
de l'epaulement de celle-ci. Les fondations debordaient l'aplomb du mur de 8 ä 10 cm,
formant une sorte de socle autour du chceur. Les couches d'enduits ont ete reperees
jusqu'au niveau de cette saillie. II n'est pas possible de dire s'il s'agit d'une option
architecturale ou simplement d'obtenir un meilleur trace du plan au niveau des
fondations.

Le decapage des murs lateraux a l'interieur de l'eglise nous a donne l'occasion
d'observer l'ancien appareil de pierres de riviere. L'utilisation du Systeme en epi
(opus spicatum) est visible mais on est loin de la qualite technique de l'epoque
romaine (fig. 13). Nous avons pour le premier bätiment deux etapes dans la
construction des murs. La partie inferieure est traitee avec habilete, les assises sont
horizontales et le module des pierres est regulier. L'effet general de la paroi donne

l'impression d'un travail soigne qui pourrait etre l'ceuvre d'un ma9on possedant la
maitrise de sa technique. Au-dessus d'une limite horizontale marquee par les mor-
tiers des deux etats, on remarque un appareil moins bien dispose dont les dimensions
des pierres varient. Le mortier dans les deux parties du mur est devenu tres friable,
il est de couleur gris-jaune pour le bas et gris-blanc au-dessus.

Lors de l'interruption du travail, les murs avaient 1 m 90 de hauteur au-dessus

du sol. Si nous pouvons assurer qu'il s'agit bien d'une etape dans la construction de la

premiere eglise et non de deux edifices d'epoques differentes, c'est que la limite des deux

etats est continue au travers du montant gauche de la porte meridionale et de



Fig. 12. Adjonction du chceur rectangulaire au mur sud de la premiere eglise.
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l'epaulement de l'abside. Le montant est done engage dans les ma9onneries du bas et
du haut.

La porte. La porte meridionale appartient au plan original de la premiere eglise.
Le trace de sa voüte en plein-cintre est remarquable et il faut souligner cette occasion
unique d'etudier une ouverture tres ancienne aussi bien conservee. L'utilisation de
chainages de blocs de molasse, de pierres de nviere et d'elements de tuf n'enleve rien
ä l'unite de l'ensemble. Avec une hauteur de 1 m 67 et une largeur de 75 cm, l'ouver-
ture etait peu impoitante et trois marches rendaient le passage assez mal pratique
(fig- 14)-

On doit admettre que l'usage de cette porte a du etre maintenu assez long-
temps. II est possible que ce soit pour le pretre que l'acces ait ete cree puisqu'aucune
communication n'a ete retrouvee du cöte de la cure. Ce type d'acces direct ä la eure
ou vers une sacristie est assure aux epoques posterieures dans presque toutes les

Fig. 13. Ma<jonnerie d'epoque preromane.
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Fig. 14. Porte meridionale de la premiere eglise.
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eglises: Cartigny, Choulex, Presinge, etc. Le plus souvent, ces portes s'ouvrent dans
le choeur.

A l'exterieur, les montants de la porte sont faits d'un assemblage de galets, de
blocs allonges de tuf et de molasse. Le seuil est forme de pierres plates liees au mor-
tier. La premiere contremarche est preservee, il s'agit d'une pierre de riviere plus ou
moins rectangulaire dressee sur l'un de ses cotes. Les claveaux en nombre pair (10)
sont tailles dans du tuf. II n'y a pas de cle de voüte. Trois couches d'enduits diffe-
rents se superposent encore dans l'embrasure; elles ont ete usees par le passage.

Des traces de peinture sont apparues ä la surface de l'enduit le plus tardif. Elles
appartiennent ä deux dessins. Le premier est une simple croix ocre-rouge placee de

biais, le second, plus difficile ä identifier, pourrait avoir represents, en rouge plus

Fig. 15. Peinture murale decouverte dans l'embrasure de la porte meridionale.
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Fig. 16. Releve des peintures murales decouvertes dans la porte meridionale.

fonce, le haut d'un personnage ou une croix aux branches egales. Ces vestiges sont
peut-etre les restes d'une croix de benediction destinee aux gens passant par la
porte (fig. 15 et 16).

La profondeur de la partie voutee de l'embrasure est d'environ 50 cm. Le loge-
ment rectangulaire menage pour le battant de la porte ä l'interieur de l'edifice nous
permet d'etudier l'autre face de l'arc. II n'a pas ete prevu de voussoirs de tuf comme ä

l'exterieur mais simplement des galets places radialement. Une brique est egalement
reperee dans la maijonnerie de cette voüte, il pourrait s'agir d'un reemploi d'un
carreau d'epoque romaine.

Le logement du battant a 30 cm de profondeur dans le mur. Les pieds-droits
ont ete refaits, on distingue un claveau de molasse reutilise du cöte ouest. De l'autre
cöte, la partie superieure du montant est restee en place. On retrouve la limite des
deux etats de construction passant entre les blocs de molasse. De part et d'autre de

l'ouverture, nous avons degage l'empreinte d'une poutre servant de linteau. Elle
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Fig. 17. Parol mterieure sud Porte preromane muree.
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Fig. 18 a 21. La porte preromane. 18, transformee en niche; 19, en cours de degagement;
20, ouverte, vue de l'interieur; 21, vue de l'exterieur.
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penetre lateralement de 50 cm dans le mur. Ce dispositif semble avoir fixe vers le
haut un cadre de bois et l'axe du battant dont il ne reste aucune trace. Un escalier
de 3 marches etait installe dans l'embrasure et la nef. La premiere contremarche
devait faire partie de la battue alors que le dernier degre debordait la paroi du mur
lateral.

Plusieurs indices demontrent que de nombreuses refections ont ete faites apres
la fermeture de la porte. On l'a sans doute transformee en niche apres avoir supprime
le passage. II y a une difference dans le bourrage, une premiere etape condamnait la
partie voutee jusqu'ä la battue. Un mortier egalisait la paroi interieure du logement du
battant. La poutre qui servait de linteau etait encore en place. Plus tard, la niche
a ete bouchee et les ma9onneries situees au-dessus de la porte entierement reprises.
Cette derniere etape devrait etre contemporaine de la suppression de l'arc triomphal
(apres la Reforme?) (fig. 17 ä 21).

Les fenetres. Des deux fenetres primitives de la nef, seule celle de la paroi sud
nous permet une etude complete. Elle est parfaitement conservee et son type est
d'un grand interet. Faiblement ebrasee, l'ouverture haute et tres etroite ressemble
ä une meurtriere (hauteur 65 cm, largeur de 14 ä 18 cm). Les pieds-droits sont cons-
titues de galets et de deux blocs de tuf plus ou moins arranges selon les assises du
mur. La voüte, dont on a retrouve l'empreinte du coffrage de bois, est faite de pierres
de riviere placees legerement de biais. II n'y a pas un veritable Systeme de claveaux
mais plutot un amenagement tres simple etabli au cours de la construction. La partie
inferieure suit horizontalement le niveau d'une assise; aucun appui n'a ete installe.
Au milieu du mur se trouvaient encore les restes d'un bourrelet de mortier apparte-
nant au rebord scellant le cadre de la fenetre. Celui-ci etait fixe dans l'epaisseur de

la ma9onnerie par deux tenons dont nous avons retrouve les cavites du cote
occidental. Une rainure marque egalement l'emplacement de la bordure de bois.
Plusieurs couches d'enduit gris ä grain fin lisse ä la spatule indiquent au moins trois
restaurations. A la surface de la seconde couche, nous avons releve les traces d'une

peinture grise sur un fond blanc. Dans l'eglise, sous la fenetre et sur l'un de ses cotes,

quatre trous rectangulaires de 2 cm par 3 ont ete menages pour fixer un element

peut-etre en liaison avec une fermeture (fig. 22 et 24).

La fenetre opposee est disloquee par les refections du mur a l'interieur comme a

l'exterieur (fig. 23). Pour la construction ou l'agrandissement de la cure qui s'appuie

au mur nord de l'eglise, on a condamne l'ouverture en abattant une partie des ma9on-
neries. Cette transformation est sans doute en liaison avec l'abandon d'une chapelle
laterale placee en avant de la cure. Dans la nef, les vestiges de l'embrasure nous

situent encore la fenetre et ses dimensions (pour l'embrasure: hauteur 76 cm, largeur
30 cm; pour l'ouverture: hauteur environ 50 cm, largeur 15 cm).

La datation de ces deux fenetres par comparaison est impossible dans notre

region. Les vestiges de cette epoque sont si rares qu'il faut nous contenter de dire que
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Fig. 22. Fenetre sud de la premiere eglise.



Fig 23 Mur lateral nord et fenetre preromane
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Fig. 24. Fenetre sud de la premiere eglise.
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la typologie des ouvertures avec une embrasure tres etroite, une tablette horizontale
et la magonnene de pierres roulees fait plutöt penser aux penodes preromanes ou
meme carolingiennes La nef devait etre eclairee par d'autres ouvertures, ll est meme
possible que deux fenetres aient ete detruites par les grandes baies laterales mstallees

plus tard Dans l'abside, on doit admettre que la lumiere penetrait aussi par une ou
trois ouvertures.

Fig 25 Niche amenagee dans le passage donnant acces a la chapelle laterale
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La chapelle. On apprend par la visite paroissiale de 1443-1445 qu'il existait une
chapelle 30 dont la porte « au milieu de l'eglise » sera muree. Presque certainement,
cette annexe doit appartenir a la premiere eglise. Tant qu'on ne peut fouiller le terrain
prive qui jouxte le mur lateral nord, il est difficile de l'assurer definitivement; pourtant
le mur bas qui borde maintenant l'acces de l'entree de la cure pourrait convenir ä

la paroi septentrionale de l'annexe. Ainsi formee, la salle serait allongee et d'un type
assez ancien.

L'ouverture vers la chapelle, condamnee apres 1445, a ete nettoyee. D'une
largeur de 1 m 30 et d'une hauteur d'au moins 1 m 70, ce passage a ete sans doute

plusieurs fois restaure. Le montant droit est fait de blocs de molasse et de pierres
taillees appartenant a une refection qui a, de maniere etonnante, preserve la fenetre
se trouvant au-dessus. Le montant gauche doit etre associe ä la ma9onnerie du mur
lateral de la premiere eglise. II faut souligner l'emploi pour ce montant de blocs de

tuf comme pour les elements preromans du cote sud (fig. 25).
La facade. La faQade de l'eglise a ete detruite lors d'un agrandissement de la nef.

Les fondations des deux angles sont preservees et nous avons pu reconstituer la
largeur du mur (85 cm) et sa position. II ne reste rien de la partie centrale et d'un
eventuel passage axial. Nous avons fait plusieurs sondages dans les murs lateraux
pour retrouver a l'intersection des deux etats les negatifs des pierres retirees. On peut
de cette maniere constater une limite continue de bas en haut entre les ma9onneries
de la premiere eglise et de l'agrandissement vers l'ouest. Les assises des deux etats
ne sont pas au meme niveau, prouvant ainsi que la fa9ade a bien ete entierement
construite, puis arasee.

La charpente. L'emplacement de presque toutes les poutres de la couverture de
la nef a ete retrouve. II n'a pas du changer au cours des siecles et lorsque, en 1843,

une surelevation des murs est decidee, les constructeurs conservent la poutraison
existante pour pouvoir travailler ä l'aise. Cette phase des travaux terminee, on retire
les anciennes solives et, dans les cavites qui restent, on glisse des blocs de tuf et
quelques moellons. Ces cavites ont une dimension d'environ 25 cm de hauteur et de
15 cm de largeur. Nous les avons localisees a une distance de 80 ä 90 cm les unes des
autres et a environ 4 m au-dessus du sol. L'appareil et le mortier de la premiere eglise
sont en plusieurs endroits preserves jusqu'au niveau des cavites des poutres.

Le sol. Le sol devait etre recouvert d'un plancher. Son niveau approximatif nous
est restitue par le seuil du passage vers la chapelle laterale et par la derniere marche de
l'escalier de la porte meridionale (environ 50 cm au-dessous du seuil). Le niveau ainsi
retabli est marque par une difference de la ma9onnerie. Les assises inferieures sont
constitutes de galets d'une certaine dimension alors que le module des pierres de riviere
du mur est plus petit et regulier. Les fondations de l'autel ont entierement disparu.

30 AEG, visite episcopale de 1443-1445, f° 27 v.
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Fig. 26. Les ouvertures de la nef et l'epaulement de l'abside de la premiere eglise.

Essai de datation. Lorsque les epoques anterieures aux temps romans seront
mieux connues pour Geneve et son diocese, on pourra sans doute dater avec plus de

precision les eglises de Russin. II est certain qu'une construction rurale echappe quel-
quefois aux grands courants d'influences et que tel element architectural, qui semble
tres ancien, peut appartenir a une tradition locale. Mais contrairement aux habitants
des hautes vallees des Alpes, sans contact avec les grands chantiers et leurs archi-
tectes, les gens du village de Russin ont peut-etre mieux suivi revolution de leur
temps. Places sur l'une des routes d'acces de Lyon ä Geneve, ils pouvaient egalement
suivre le trafic fluvial sur le Rhone. L'interet economique devait se doubler de la
circulation des idees 31.

31 A. Babel, Histoire economique de Geneve des origmes au debut du XVIe siecle. 2 vol.
Geneve, 1963, voir t. i, pp. 431-432; t. n, pp. 290-291 et 297-298.
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Fig. 27. Moitie sud des fondations de l'abside.

II est vrai que pour la petite chapelle campagnarde de Russin, on ne pouvait
pretendre construire selon les goüts de chaque epoque ou selon un plan depassant
les possibilites des habitants.

Le type archaique de la porte meridionale et des deux fenetres, l'appareil de

pierres roulees plus ou moins arrange en epi et surtout l'abside semi-circulaire nous
incitent ä dater la premiere eglise du xe siecle ou du debut du xie siecle. On pourrait
envisager une date plus ancienne, toutefois, faute d'elements de comparaison, nous
preferons en rester aux hypotheses.



Fig. 28. Agrandissement de la premiere eglise. Schema du plan et des elevations interieures nord
et sud (pour la legende voir p. 19).



— 41 —

Fig 29 Agrandissement de la premiere eglise, mur sud
Les fondations du premier mur de facade sont visibles au bas de la Photographie
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3. L'agrandissement de la premiere eglise

Apres la destruction de la fa9ade de la premiere eglise, la nef est agrandie vers
l'ouest. D'une longueur dans l'oeuvre de 8 m 80, elle passe a 11 m 70. Cette modification

a demande de gros travaux et Ton peut s'etonner de la surface relativement
modeste gagnee ä l'interieur du bätiment (fig. 28).

Au niveau des fondations, le mur de faf^ade avait une epaisseur de 85 cm.
L'etude des magonneries nous a prouve qu'apres l'agrandissement, la nouvelle
fa§ade etait plus imposante puisque les fondations avaient 1 m 20 et 1 m 30 de large.
La creation d'un clocher a arcade, tres repandu dans notre region, pourrait peut-
etre expliquer ce renforcement; mais aucune preuve ne peut nous en assurer.

Sous le seuil de la porte neo-gothique existante, nous avons degage un escalier
delimitant un passage plus ancien de 1 m 50 de large. Les travaux de 1843 avec le

deplacement des montants de la porte d'entree ont modifie completement la disposition

et l'aspect des parois du mur ouest. L'ancien escalier nous montre pourtant que
la fa9ade a ete remaniee plusieurs fois depuis l'agrandissement de la premiere eglise.

Fig. 30 et 31. Paroi Interieure du mur lateral nord.
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L'angle interieur sud-ouest de cet agrandissement a ete retrouve dans la ma9onnerie.
L'enduit adherait encore au mortier et aux pierres du mur lateral qui penetrait dans

l'epaisseur du mur occidental. Ce dernier a done varie dans son epaisseur, elargi et
deplace lors des transformations de la premiere eglise, il fut encore renforce en
largeur plus tard et enfin completement refait en 1843.

Le mur bäti lors de l'installation de l'escalier a protege une surface d'enduit
de 10 cm de large et de 1 m 60 de haut. Les deux couches qui s'y superposent ressem-
blent, sans en avoir toutes les caracteristiques, a Celles de l'epaulement de l'abside.
On distingue les traces des poils de la brosse qui a servi a etendre la masse de l'enduit
encore päteux. L'angle sud-ouest etait marque a l'extremite de l'une des surfaces
conservees par une partie du retour vers le nord. L'appareil des murs de l'agrandisse-
ment occidental est proche parent de celui des parois de la premiere eglise, au-dessus de
la limite horizontale. Le Systeme en epi, l'arrangement plus ou moins bien ordonne de

chaque assise, les galets de grandes dimensions et les pierres roulees sont identiques.
Essai de datation. S'il n'y avait pas les preuves de la presence du premier mur

de fa5ade detruit, et de la discontinuite des assises entre le premier et le deuxieme

Fig. 32 et 33. Paroi Interieure du mur lateral sud.



— 44 —

etat de l'edifice, on devrait conclure ä la meme periode de construction. Selon toute
probability, la premiere eglise a ete transformee assez vite, peut-etre au debut du
xie siecle. L'appareil, qui fait plutöt penser aux periodes preromanes, ressemble ä

celui de la nef de Malval.

4. La deuxieme eglise

a) L'epoque de construction du chceur rectangulaire
L'etablissement d'un chceur rectangulaire a donne de nouvelles proportions ä

l'eglise. Ce choeur a pres de 7 m de developpement et la longueur totale de l'edifice
est portee a 18 m 60. Ces dimensions, dans l'ceuvre, sont Celles de l'eglise actuelle
mais on est aujourd'hui en presence d'un bätiment dont les transformations plus
tardives ont fausse le volume interieur. La disparition de la voüte du chceur et la
surelevation du toit en 1843 nous empechent d'apprecier l'equilibre architectural du
bätiment qui existait il y a deux siecles encore (fig. 38).

Au xixe siecle on detruit la voüte de l'abside ä chevet plat. Par la suite, les parois
laterales ont ete alignees sur Celles de la nef. Pourtant, sous le sol de l'eglise actuelle,
nous avons retrouve les anciens murs plus larges qui sont en saillie, par rapport aux
parois restaurees. Lors de la construction du choeur rectangulaire, l'architecte avait
prevu une plus grande epaisseur des murs lateraux: il fallait compenser les poussees

provoquees par le poids de la voüte. Cet elargissement des murs que l'on constate
bien souvent sur les plans des eglises de notre region definit un type d'edifice tres
repandu (voir l'etude comparative p. 72).

Le mur oriental a ete lui aussi remanie au cours des temps. II ne subsiste sur
les cotes que quelques pierres appartenant au premier choeur quadrangulaire. A
l'angle sud-est, on distingue l'amorce de l'intrados de la voüte. Les ma9onneries qui
fermaient le chevet ont ete remaniees lors de la construction d'une porte axiale, puis
plus tard d'une fenetre. II ne subsiste done qu'une partie du depart de l'arc. Le
maitre d'eeuvre charge de modifier le mur oriental pour percer la porte axiale a sans
doute demoli le mur jusqu'aux fondations sans toucher ä la voüte (fig. 40).

La voüte en berceau ou en berceau brise etait construite ä l'aide de blocs de

tuf. Nous en avons degage plusieurs dans le remplissage ayant servi ä soutenir le

plancher de 1843. Iis etaient encore recouverts d'un enduit blanc sur lequel on

distinguait les doubles lignes de peinture ocre-rouge imitant un grand appareil de

blocs bien pares. Ces blocs ainsi dessines n'avaient pas moins de 75 cm de longueur

par 16 cm de largeur (fig. 41). Nous pouvons reconstituer l'ensemble grace ä plusieurs

fragments complementaires. 32

Les fenetres etablies au moment de la construction de l'abside ä chevet plat ont
done disparu. Nous pouvons penser, en comparant avec d'autres eglises, qu'il y en

32 On retrouve dejä, les doubles lignes imitant un grand appareil au xie siecle. L'exemple
conserve dans l'eglise de Romainmötier appartient ä cette epoque.
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Fig. 36. Elevation interieure du inur sud.
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Fig. 38. Deuxieme eglise. Schemas du plan et des elevations interieures nord et sud
(pour la legende voir p. 19).
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Fig 39 Chceur rectangulaire et abside de la premiere eglise

avait un groupe de trois Nous avons retrouve dans les deblais sous le sol de 1843 des

blocs de tuf appartenant aux pieds droits de l'une des ouvertures A la limite de

l'embrasure et de la parol, une bände de motifs geometriques etait pemte sur le mur
L'un des blocs porte encore un decor de chevrons noirs et de triangles blancs sur un
fond ocre rouge Des points de couleur ocre rouge etaient places au centre des

triangles (fig 42) La situation et le caractere de ce decor nous rappellent une decou
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verte faite en 1966 dans l'eglise de Cartigny 33. Une serie de trois fenetres etait percee
au fond du chceur. Deux d'entre elles ont ete partiellement degagees; de forme tres

allongee, elles etaient tracees en plein-cintre et nous avions observe des vestiges de

peinture dans les embrasures et sur la paroi. Des lignes noires imitant les joints de

blocs appareilles etaient peintes sur tout l'ebrasement interieur alors que Ton pouvait
distinguer un bandeau de triangles noirs sur un fond orce-rouge autour de l'ouver-
ture nord. Nous avons a Cartigny un exemple dont l'etat de conservation nous permet
de fournir une hypothese typologique pour les fenetres orientales de l'eglise de

33 M.-R. Sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1965,
1966 et 1967, dans Genava, n.s., t. xvm, 1969, pp. 21-27.

0 5 M.

Fig. 40. Elevation interieure du mur est.



Fig. 41. Blocs provenant de la voüte du chceur. Trace ä, l'ocre rouge simulant un grand appareil.
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Russin. Les similitudes de l'architecture des deux batiments et la ressemblance des

peintures contribuent ä relier ces monuments, eloignes de quelques kilometres seule-

ment.
Les blocs de Tare triomphal, qui precedait sans doute la partie voütee du

sanctuaire, ont ete arraches. Plusieurs indices laissent supposer l'existence de cet
element architectural disparu. Un chainage de pierres roulees est preserve a la limite
de la nef et du choeur. Au meme emplacement, les murs lateraux sont remanies verti-
calement; la cavite laissee apres le demontage a ete bourree avec un mortier melange
a du tuileau et des pierres de riviere. Ce remplissage comporte beaucoup de fragments
de tuiles. II est anterieur a l'epoque de la destruction de la voüte et doit appartenir
aux refections de 1685 ou peut-etre a Celles executees tout de suite apres la Reforme.

Les murs de galets de la deuxieme eglise ont un appareil dont le module est

plus gros que celui du reste de l'edifice. Iis sont lies a un mortier tres resistant utilise
en grande quantite (fig. 43).

La fondation de 1'autel appartenant ä cette phase de construction etait nette-
ment delimitee. II s'agit d'un socle de 1 m 20 par 65 cm. L'extremite sud de la fondation

etant endommagee, on pourrait eventuellement admettre une largeur depassant
1 m 20, puisque la base est legerement deportee du cöte nord de l'abside. L'autel se

trouvait au fond du choeur; un passage permettait d'en faire le tour.
Juste au-dessous du plancher etabli en 1843, une dalle de molasse est apparue

encastree dans le mur lateral meridional du choeur. Le conduit d'ecoulement repere
au fond d'une cuve creusee dans la pierre explique sa destination. C'est une piscine
liturgique dont la niche a ete detruite lorsque l'on a diminue l'epaisseur des murs
lateraux. Cette transformation, imposee par la disparition de la voüte, n'a pas ete
entreprise sur toute la hauteur de la paroi preservee. La face visible de la pierre est

Fig. 42. Fragment de peinture murale provenant de l'encadrement d'une fenetre du choeur.

0 20 CM
I i i i i I
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Fig. 43. Macjonnerie du choeur rectangulaire (fin xiie-xnie siecle).

mouluree mais le filet et le tore ne permettent pas de determiner un style et une
datation. Cette piscine liturgique etait deja en relation avec le premier antel du
chceur quadrangulaire. II semble peu probable qu'elle fasse partie des l'origine de
la construction de la deuxieme eglise mais eile devrait avoir servi avant le xvne siecle.

La porte de la chapelle signalee par la visite de l'eveque en 1443-1445 se trouve
du cöte nord de la nef. On peut lire dans l'ancien texte qu'avant la fete de Saint-
Michel, cette porte doit etre muree et que l'on posera les sieges des femmes ä cet
endroit. Apres le degagement d'un remplissage tardif, nous avons decouvert dans
l'embrasure une ma9onnerie murant le passage. Un enduit recouvert d'un lait de

chaux demontre qu'une sorte de niche avait ete menagee dans l'ouverture desaf-
fectee. Cette ma9onnerie s'appuie ä la battue de la porte de l'annexe. Du cöte ouest,
nous avons pu suivre le montant dans l'epaisseur et ä l'exterieur du mur.
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La presence d'une fenetre du xvme siecle au dessus du passage vers la chapelle
a rendu impossible le nettoyage complet de l'ouverture. Nous n'avons pas observe

en detail le seuil et la battue; quant au linteau, il n'en reste rien.
L'escalier encore in situ sous l'entree moderne doit sans doute avoir ete installe

au moment de la construction du chevet rectangulaire. Les trois marches sont
comprises dans l'epaisseur du mur et de chaque cote, nous avons degage les premieres
assises des montants.

Le niveau du sol a cette epoque devait etre presque a la meme altitude que le

carrelage installe apres 1685. II y avait sans doute un plancher de bois, qui a entiere-
ment disparu.

Les vestiges conserves de l'escalier et de l'ouverture nous assurent que, des

l'origine des blocs de molasse et des moellons se trouvaient melanges dans la magon-
nerie. Une dalle de molasse est utilisee pour la deuxieme marche et des pierres de

riviere recouvertes d'une couche de mortier sont employees pour les autres marches.
Contre les assises visibles des j ambages de la porte, les empreintes de blocs de calcaire

Fig. 44. L'escalier d'entree de la deuxieme eglise.
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aujourd'hui disparus sont preservees dans du mortier. Nous avons etudie ces em-
preintes et etabli que le type de la taille devrait rattacher ces pierres au xve ou au
xvie siecle. Une refection des marches est ainsi etablie pour cette epoque (fig. 44).

La porte laterale meridionale de la premiere eglise etait presque certainement
employee a l'epoque gothique. Le graffite peint sur la voüte comme le type des

ma9onneries qui ont servi a murer l'ouverture font admettre cette hypothese.
En examinant dans l'angle nord-ouest le bassin en calcaire reemploye apres

1685 comme fonts baptismaux, nous avons constate des cassures de la pierre sous
la cuve. La base de cet objet a done ete brisee, peut-etre a la Reforme. La taille du
calcaire et l'apparence stylistique confirment une datation du xve ou du debut
xvie siecle. Les dimensions de la cuve comme sa profondeur demontrent qu'il
s'agissait deja de fonts baptismaux.

b) Apres la Reforme

Nous n'avons que peu de renseignements sur les transformations realisees
directement apres la Reforme. L'autel est demantele et un nouveau plancher est

pose dans l'eglise. Des traces de bois s'observaient en de nombreux endroits et
leur niveau se trouvait juste au-dessus des couches de destruction de la premiere
eglise. Le terrain s'est trouve abaisse durant le remaniement et les travaux en sous-
sol ont supprime la liaison stratigraphique avec les epoques romane et gothique.

Les quelques elements de ce plancher prouvent que le sol de l'eglise etait en

pente. Le niveau du chceur etait environ 50 cm plus bas que celui de l'entree au pied
de l'escalier. Ce mode de construire est peu habituel mais on retrouve une situation
analogue dans plusieurs eglises proches de Geneve. Par souci d'economiser la peine
d'un nivellement, on gardait un rapport entre le plancher et la declivite naturelle.
A Russin, cette declivite est accentuee vers le chevet et la surelevation du choeur

aurait demande un terrassement d'une certaine ampleur.
La porte axiale ouverte dans l'abside apres l'abandon de l'autel a ete faite avec

le desir de changer l'acces au sanctuaire. II est possible que ce soit a cette epoque
egalement que l'arc triomphal ait ete abattu. Voulait-on seulement rendre la chaire

plus accessible au pasteur? L'architecte desirait-il, par ces modifications, accentuer
le caractere nouveau de la liturgie La suppression du passage au moment du retour

au culte catholique et la construction d'un autel devant et dans la porte muree

pourraient etayer cette derniere hypothese.
Nous n'avons pas degage l'ouverture mais le nettoyage de sa face interieure en

a permis l'etude. Les blocs des montants sont pour la plupart reemployes; on y trouve
de la molasse, du tuf et du calcaire. La macjonnerie liee ä la porte est melangee a

du tuileau, seules les fondations appartiennent a la creation du chceur rectangulaire.
La difference de niveau entre le sol interieur et l'exterieur de l'eglise a certainement

impose l'etablissement d'un escalier contre la paroi exterieure. Les fenetres du chevet
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Q u' Flf' Deuxi®mf eglise apres les transformations posterieures a 1685.
ocnemas du plan et des elevations interieures nord et sud (pour la legende voir p. 19)
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Fig. 46. Le choeur rectangulaire au niveau du carrelage etabli apres 1685.

ont presque entierement disparu lors de ces travaux, c'est sans doute a cause de ces
baies qu'une refection complete du mur oriental a ete necessaire. Au cours de la
transformation, la voüte est restee en place, on distingue aujourd'hui son arrache-
ment a Tangle sud-est (fig. 40).

c) Les restaurations posterieures ä 1685 (fig. 45).

Apres la revocation de l'Edit de Nantes, le retour ä la religion catholique
romaine impose de nouvelles modifications architecturales. La comprehension de
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notre fouille en est facilitee car nous pouvons suivre mieux qu'ailleurs les amenage-
ments appartenant ä chaque periode. Des fenetres sont ouvertes dans la nef, un sol

de briques est pose, le baptistere et deux piscines liturgiques sont en fonction, une
barriere de chceur est installee. Ces travaux pourraient avoir ete menes rapidement;
l'autel est simplement pose sur le plancher sans autres fondations. Des poutres sont
abandonnees sous le carrelage, menagant sans doute assez vite sa stabilite. Les

difficultes politiques et religieuses expliquent cette häte ä reprendre les offices. Malgre
cela, l'importance des transformations est a souligner.

Le maitre-autel est retabli contre la fermeture de la porte Orientale. Le bourrage
jusqu'a un metre au-dessus du sol deborde la face des montants d'environ 20 cm.
Plus haut, la magonnerie est alignee avec la paroi. Le saillant fait partie de la
construction de l'autel. Sa limite superieure donnee par les negatifs des pierres arrachees

plus tard nous renseigne sur sa hauteur approximative (environ 1 m), a laquelle
il faut ajouter l'epaisseur d'une piece de bois ou d'une dalle le couvrant.

De plan rectangulaire, l'autel avait 1 m 70 de longueur par 1 m de largeur.
La magonnerie parfaitement arrangee sur la face apparente et placee en fonction de

la porte muree etait ainsi deportee par rapport a l'axe principal. De l'enduit blanc
se trouvait conserve contre la base des parois encore in situ. Au cours de la fouille,
les vestiges se sont effondres. Le plancher qui soutenait l'autel au moment de sa
construction etait completement pourri; la stabilite du sol etant rompue, la magonnerie

s'est disloquee (fig. 53).
Le sol de briques a ete pose apres l'autel. Le lit de mortier ä grain fin, soutenant

les carreaux, s'appuyait contre la base. Nous pouvons reconstituer presque toute la
surface du carrelage. Quelques briques etaient encore en place et beaucoup d'em-
preintes de celles qui manquaient ont pu etre relevees. Les dimensions des carreaux
varient de 24 a 26 cm par 11,5 a 12,5 cm; l'epaisseur est d'environ 4 cm. La couche
de mortier reperee dans l'eglise nous assure qu'aucune fosse n'a ete creusee apres la
fin du xvne sieele. Les inhumations ä l'interieur de l'edifice ont done cesse avant ou ä
cette epoque.

Le dispositif de scellement d'une barriere de chceur est indique contre les murs
lateraux. Les cavites de deux poutres enfoncees dans la magonnerie sont visibles
au ras du carrelage et a 76 cm au-dessus. Les poutres devaient etre de section carree,
elles avaient 8 a 9 cm de cote. Une rainure verticale conservee dans l'enduit correspond
sans doute a l'un des panneaux de la barriere. La meme rainure et les memes cavites
se retrouvent de chaque cote (fig. 47).

Deux trous distants de 90 cm s'enfongaient dans le sol a la limite du choeur et de
la nef. Us s'alignaient sur les cavites de scellement prevues pour les poutres de la
barriere et se trouvaient presque dans l'axe de l'eglise. II s'agit certainement des
vestiges d'une porte, qui, legerement deportee vers le nord, se trouvait en face de
l'autel. C'est apres la pose du carrelage que l'on a fiche les deux montants dans le sol.



— 60 —

Fig. 47. Emplacement des scellements de la barriere du choeur
etablie apres 1685.

Une bände de 30 cm de hauteur nous restitue la couleur de l'enduit des parois
interieures de l'eglise. Au-dessus, les traces d'un plancher plus tardifet Celles des refection

des murs recouvrent cet enduit. On constate que le chceur etait peint en blanc de

chaux et que la nef avait une couleur grise. II y a done une distinction nette entre les

etats d'inspiration protestante et catholique. A la deuxieme epoque catholique, on a

separe la nef du chceur par une difference de teintes des parois et par la barriere. A
la premiere et ä la deuxieme epoque protestante, le maitre d'oeuvre a recherche
l'unite interieure de tout l'edifice.

La cuve des fonts baptismaux a ete recuperee et encastree dans la maijonnerie
de Tangle nord-ouest. Cette cuve monolithique taillee dans du calcaire du Jura avait
sa base cassee. La solution adoptee pour reutiliser l'ancienne pierre sans avoir a

retailler un nouveau support est certainement la moins onereuse. De cette maniere,
deux des huit pans etaient apparents dans l'eglise. Une petite voüte menagee au-
dessus permettait au pretre d'officier (fig. 48). Nous avons degage ce bassin pour
pouvoir l'etudier. Le support etait octogonal comme la cuve. Au centre et sur les

bords du bassin. on remarque des cavites ayant servi ä sceller des tiges de fer. L'une
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Fig. 48. Fonts baptismaux.
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d'elle est encore dans la pierre. Ces goujons fixaient un couvercle dont la moitie se

relevait (fig. 70).
En liaison avec les fonts baptismaux, une piscine liturgique a ete decouverte

sous les crepis du mur. Elle est d'un type tres rudimentaire et inhabituel. La cuve
est creusee dans un bloc de molasse qui debordait la paroi. Aujourd'hui, la partie
exterieure est cassee selon l'aplomb du mur et le reste du dispositif est dans la
ma9onnerie. Le bloc de molasse est taille en rigole sur 20 cm de longueur, cet ecoule-
ment conduisait le liquide de la cuve vers l'interieur du mur en puits perdu. Une

petite niche confectionnee a l'aide de deux tuiles plates (32 par 19 cm) posees de

biais surmontait la piscine. D'autres tuiles etaient placees verticalement au fond de

la niche (fig. 49).

Fig. 49. La piscine liturgique retrouvee dans la nef.
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La piscine liturgique a ete confectionnee dans l'ancienne ma9onnerie de la

premiere eglise. Ses elements sont lies avec un mortier tres fin de temte brune. Le
meme mortier a servi a monter la voüte des fonts baptismaux. La proximite de la
piscine et des fonts baptismaux, leur niveau correspondant parfaitement et les mor-
tiers identiques prouvent qu'ils dependaient Tun de l'autre. Les textes confirment
aussi cette disposition qui semblait courante mais dont aucun exemple n'etait signale
dans la region.

La deuxieme piscine liturgique decouverte ä Russin devait certainement etre
en service ä la meme epoque. Sans doute deja associee au maitre-autel d'avant 1536,
eile est restauree apres la deuxieme periode protestante. Cinq couches d'enduit
au moins etaient encore visibles contre la moulure. Si chaque couche indique une

Fig. 50. La piscine liturgique retrouvee dans le choeur.
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refection, c'est ä l'epoque gothique que la piscine devrait avoir ete placee dans le
choeur (fig. 50).

Une lettre envoyee le 29 juin 1804, nous renseigne sur I'etat de l'eglise ä cette
epoque. « Elle est bien enfumee et bien sombre.» Pour les fenetres, il n'y en a que trois.
«L'agrandissement de la fenetre au couchant est indispensable puisqu'elle doit servir
a eclairer la chaire, telle qu'elle est ce n'est qu'une lucarne qui ne peut rester ainsi n'y
ayant dans toute l'eglise que 2 fenetres de 4 pieds assez eloignees de la chaire » 33bis.

L'une des deux fenetres de la nef (« de 4 pieds ») semble conservee dans son etat
du xvine siecle. Elle est situee au nord, au-dessus du passage vers la chapelle detruite.
Quelques blocs des pieds-droits ont ete restaures en 1843, mais l'aspect general reste
celui des transformations precedentes. La baie qui lui fait face avait ete agrandie au
xvie siecle, eile devait etre identique. La fenetre du chceur, qui datait sans doute
de la Reforme, fut egalement agrandie en 1843.

33bis yoir note 35.

Fig. 51. Analyse du mur lateral nord de la nef:
1. Premiere eglise. 2. Agrandissement de la premiere eglise. 3. Refections de la premiere eglise

(mur de fa9ade). 4. Passage condamne lors de l'abandon de la chapelle laterale. 5. Chapelle
laterale, refections. 6. Chapelle laterale, refections apres sa destruction. 7. Reprise pour
1'installation des fonts baptismaux. 8. Fenetre du xvne siecle. 9. Transformations de 1843.
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Fig. 52. Mur sud de l'eglise.

d) Les refections du xixe siecle

La correspondance entre les responsables de Russin et la Societe Economique
chargee d'administrer les biens de l'eglise est claire: en 1804, l'edifice est delabre,
« humide et malsain ». La vente de la cure devrait permettre les refections mais il
faudra attendre 1843 pour que des travaux importants soient entrepris. Le 13 juillet
1824, J.-A. Dufour ecrit avec impatience ä M. Diodati, membre de la Societe Economique,

en joignant des devis a son envoi34: « Veuillez, Monsieur, appuyer notre
demande [de credits]. Le temple de Russin n'a si je ne me trompe, jamais ete repare
depuis qu'il est temple protestant. »

La fondation d'une chaire, un nouveau plancher et l'enduit gris et blanc passe
dans le choeur et la nef representent les seules refections absolument süres appar-

34 On apprend par le (levis qu'une « paroi chenaillee et rabotee pour masquer la porte » doit
avoir 9 pieds de hauteur et 8 de largeur. AEG, Archives de la Societe Economique, H 20.



Fig. 53. Autel construit apres 1685 et fondation de la chaire etablie lors de la deuxieme periode
protestante.

tenant ä l'epoque du retour au culte protestant. Apres avoir detruit l'autel et le so!

de briques, une fondation semi-circulaire est placee dans Tangle nord-est de l'eglise.
II s'agit de la chaire qui, a cause de son emplacement et du manque de lumiere,
semble poser certains problemes au pasteur (fig. 53). « II est ridicule que le ministre
tourne le dos ä une partie de ses paroissiens pendant qu'il s'adresse aux autres, sans

pouvoir meme leur parier en face. » 35 Pour creer la fondation de cette chaire, on a

utilise sans doute les galets de la ma^onnerie de l'autel et pour reparer la paroi d'oü
Ton avait retire les pierres, les carreaux du sol abandonne sont plätres dans les cavites.

Le niveau du plancher est bien marque dans toute Teglise par la limite du
nouvel enduit et Tempreinte des pieces de bois. Si les couleurs des parois sont
uniformes dans la nef et le choeur, le peintre a prevu une bände horizontale de 70 ä 80 cm
de hauteur de teinte grise, alors qu'au-dessus, il y avait un badigeon blanc.

35 AEG, Archives de la Societe Economique, H 20. Toutes les indications sur les travaux
du xixe siecle sont tirees de ces documents.
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On voit par cette derniere modification que le maitre d'oeuvre, malgre le manque
de moyens financiers, a voulu rendre a l'eglise une unite de plan et de volume. La
couleur de l'enduit en donnait la possibility et cela sans grands debours.

C'est finalement en 1843 que Ton decida de sauver le vieil edifice. Mais c'est
aussi ä cette epoque que 1'on en detruisit le plus. Cette regle de la conservation d'un
monument n'a pas varie et lorsque, anime des meilleurs sentiments, un architecte
veut reconstruire une fenetre ou une porte dans sa forme primitive, il la detruit
souvent de maniere irremediable. Le bätiment a pourtant echappe au pire puisque
le projet d'une nouvelle chapelle devait entrainer la suppression des vieux murs:
c'est ä cause du prix trop eleve de la construction que Ton a garde l'eglise.

Les trois devis de reparation etablis par differentes entreprises nous permettent
de connaitre quelques details architecturaux. On apprend qu'une somme de 150 a

208 francs est necessaire « pour demolir la voüte au fond du temple, demonter la
vieille chaire » puis « etendre tous les vieux materiaux et debris de la vieille voüte
sur tout le sol, horizontalement ». Cela explique la surelevation du sol de un metre et
de ce fait, l'obligation d'exhausser le niveau du plafond. II faut egalement « demolir
le jambage gauche et les voussoirs de la derniere fenetre». Cet indice semble signifier que
les vestiges d'une ancienne fenetre etaient encore en place dans la magonnerie du chevet
Comme plusieurs blocs de tuf appartenant ä l'embrasure d'une baie d'epoque
romano-gothique ont ete decouverts dans le remplissage de 1843, on doit admettre
que ce jambage etait reste dans le mur oriental. Les differences de prix de chaque
devis font varier la transformation de la porte d'entree et de son « arriere-voüte »

de 60 fr. 50 ä 150 francs. La fa<jade est refaite avec un clocheton de style neo-
gothique et c'est l'aspect qu'elle a aujourd'hui.

Sans vouloir decrire en details tous les travaux datant de 1843, on peut rappeler
l'essentiel des transformations. Le choeur voüte ayant disparu, une fenetre est percee
du cöte oriental. On agrandit du meme cöte la fenetre de la nef et au fond du choeur
la baie eclairant la chaire. La porte d'entree elargie est completement reconstruite
(fig. 54). La surelevation du sol et du toit change le volume exterieur et interieur du
bätiment. La chaire est deplacee de 1'angle nord-est de l'eglise sous la fenetre
contre la porte axiale muree. C'est peut-etre ä cette epoque, sinon dejä au debut
du xixe siecle, que le haut de la cuve des fonts baptismaux est enfermee dans
une armoire.

Apres les reparations, le maire Gabriel Favre fait fondre en 1849 ä Corsier-sur-
Vevey une cloche sur laquelle on peut lire:

« Quand ma voix retentit, un grand devoir t'appelle:
Pense ä ton Dieu, ä ton frere, ils reclament ton zele. » 38

36 A. Cahorn, Les cloches du canton de Geneve, dans Genava, t. in, 1925, p. 150, n° 118.
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Fig. 54. Paroi Interieure du mur occidental.

Le maire fait signer la cloche de son nom. Par les proces-verbaux du Conseil

municipal de Russin, on sait que le 19 novembre 1850, le Conseil municipal decide
d'enlever le nom de Favre, maire, grave sur la cloche. Le 9 fevrier 1851, par arrete,
le Conseil d'Etat genevois n'accepte pas la deliberation du Conseil municipal: M. G.

Favre a agi de son propre chef pour l'achat de la cloche d'un poids de 500 kg au pnx
de 1800 francs. Une derniere constatation archeologique faite sur cette cloche
confirme cette petite guerre politique. Le nom du maire a ete efface puis retabli a la
suite de l'arrete du Conseil d'Etat.
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V. Reconstitution architecturale
1. La premiere eglise

Un essai de reconstitution de la premiere eglise apres son agrandissement est

presente en isometrie (fig. 55). Conscient des elements conjecturaux d'une telle
reconstitution, nous avons pourtant certaines assurances. Les dimensions du plan, l'ele-
vation de la nef, la position des ouvertures et celle des poutres du plafond sont süres.

La fa9ade et l'abside posent des problemes sans solution dans l'etat de nos recherches.

2. La deuxieme eglise

Pour la deuxieme eglise, les comparaisons facilitent la reconstitution architecturale.
L'etude du chceur et de la nefpermet de baser une isometrie (fig. 56) sur des certitudes.

Lors des derniers travaux effectues a l'eglise, nous avons observe les vestiges
de l'ancien pignon rehausse en 1843. Contrairement ä plusieurs exemples connus,
le toit du chceur semble etabli au meme niveau que pour le reste du bätiment.

3. Le clocher de la premiere et de la deuxieme eglise

La reconstitution theorique d'un eventuel clocher appartenant a la premiere ou a
la deuxieme eglise ne peut etre basee que sur des indices bien fragiles. Nous n'avons
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decouvert aucunepreuve decisive quant a l'existence d'un clocher-arcade eleve sur le

mur de facade. L'hypothese concernant l'existence d'un clocher-porche ne peut etre
completement exclue puisque nous n'avons effectue du cote ouest qu'un seul sondage
a l'exterieur du bätiment. II est vrai que la presence d'un squelette et sa situation
ä l'endroit ou l'on aurait du retrouver des murs rendent difficile une telle possibility

II faut egalement rappeler le texte de la visite pastorale de 1412 par lequel on
apprend qu'il n'existe pas de clocher a Russin. II est possible d'admettre qu'il y en
avait un avant, peut-etre bäti en bois, et qu'il ait disparu au debut du xve siecle.

La fa9ade a ete completement remaniee lors de la creation de l'escalier d'entree
decouvert au cours des fouilles. U nous manque done un etat anterieur. Par l'epais-
seur des fondations du mur occidental, on peut suggerer la presence d'un clocher-
arcade, des l'agrandissement de la premiere eglise.

Les exemples conserves appartenant a ce type d'architecture sont peu nombreux
a Geneve. Sans doute tres repandus au moyen age, ces clochers ont ete transformes

ou detruits.
Les eglises de Bourdigny et de Celigny ont un pignon perce de deux baies qui

represente peut-etre l'une des formes des anciens clochers-arcades. A Peissy, un



seul alveole etait prevu. C'est aussi le cas a Peney-Dessus 37, ou la chapelle est

renovee a la fin du xvne siecle; son clocher est fortement influence par l'architecture

protestante. La cloche date encore de 1709. La construction du clocher de Malval
n'a ete executee qu'en 1938, on ne peut done l'utiliser pour des comparaisons. II
faut rappeler que l'ancien clocher se trouvait dans le village ä plusieurs centaines de

metres de l'eglise et qu'il etait construit en bois 38.

La fa9ade du temple de Celigny 39 est remaniee. Le clocher transforme lors de

la restauration de 1806 ressemble a des exemples plus anciens mais son aspect ne

trompe pas. L'appareil et les deux baies ne sont pas medievaux.
Le probleme pose par l'etude de la fa9ade de la chapelle de Bourdigny 40 est

plus complexe. L'arc surbaisse de la porte d'entree, les chainages d'angle du bätiment
et les ouvertures semblent indiquer des modifications des xvne, xvine et xixe
siecles. Les restaurations de ces dernieres annees rendent impossibles l'analyse des

ma9onneries. On peut signaler les deux contreforts qui, debordant les murs lateraux,
consolident chaque cote de la fa9ade. A l'extremite sud-ouest des fondations de

la fa9ade de Russin, nous avons retrouve une ma9onnerie beaucoup plus large que
le mur actuel. Provisoirement, on peut l'interpreter comme une consolidation mais ce

n'est pas un contrefort du type de Bourdigny, car la fondation ne deborde pas en
avant de la fa9ade.

La nef et le choeur de l'eglise Saint-Paul a Peissy 41 sont detruits. Le mur
occidental et son clocher representent les seuls vestiges visibles de ce tres vieux sanc-
tuaire. Profitant des restaurations en cours, nous avons etudie cette fa9ade de maniere
a analyser en detail ce qui semblait etre Tun des derniers clochers de tradition
medievale 42. Les premiers resultats des investigations demontrent que tout le mur
a ete refait au debut du xvnie siecle. Copiant sans doute un exemple du moyen age
encore conserve, le maitre d'oeuvre a reconstruit le clocher-arcade en roche. D'epoque
gothique, la cloche est une des plus anciennes de la campagne genevoise.

Si les elements archeologiques ne suffisent pas a nous apporter la preuve de
l'existence d'un clocher-arcade a Russin, un inventaire des edifices comparables
n'apporte guere plus de renseignements. Tous les exemples preserves semblent
beaucoup plus tardifs et il faudra elargir le champ des recherches pour retrouver
d'autres precisions.

37 J.-F. Rouiller, Chateaux et sanctuaires en terre genevoises, Geneve, 1944, p. 34.
38 L. Blondel, Un prieure inconnu, le temple de Malval, dans Genava, n. s., t. xii,

1964, p. 115.
39 G. Fatio, Celigny, commune genevoise et enclave en pays de Vaud, Geneve, 1949, pp. 61-65.

J.-F. Rouiller, op. cit., p. 16.
40 M.-R. Sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 196-5,

1966 et 1967, dans Genava, t. xvii, 1969, pp. 9-11. (Bourdigny-Dessous, ancienne chapelle).
41 J.-B.-G. Galiffe, Geneve historique et archeologique, supplement, 1872, p. 95. —

J.-F. Rouiller, op. cit., p. 32.
42 Le Service cantonal d'archeologiegenevoise a mene cette etude durantlemois de juillet 1970.
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Fig. 57. Tableau comparatif de plans d'eglises genevoises a choeur rectangulaire.
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VI. L'ARCHITECTURE DES EGLISES RURALES DU CANTON DE GENEVE

Quelques edifices religieux comparables ä Veglise de Russin

Nous avons volontairement restreint le champ des recherches comparatives
aux eglises du canton de Geneve. Nous sommes bien conscient du cöte artificiel de

cette frontiere, mais le manque de documents precis et le nombre tres important
d'eglises de meme type auraient depasse nos possibilites. Les debuts de revolution
architecturale de tels edifices sont incertains et mal connus. Une longue etude de

base sera necessaire pour relier les caracteres typologiques des eglises situees a

l'ouest et a Test de notre ville. Nous esperons que cette demarche sera un jour entre-
prise et que les constructions plus humbles de la campagne nous fourniront tous les

renseignements que Ton peut en attendre.

1. La premiere eglise: elements de comparaison
Les eglises preromanes reconnues ne sont pas nombreuses dans la campagne

genevoise. Pourtant les textes et les indices archeologiques semblent demontrer
le contraire. On constate qu'en ville et dans les faubourgs, il y a a cette epoque
sept eglises dont plusieurs sont de grandes dimensions. II est possible que les recherches

archeologiques nous en fassent connaitre d'autres. Pour la campagne, nous en
sommes reduits aux hypotheses. Plusieurs eglises sont presque certainement bäties
avec des elements appartenant aux periodes preromanes (c'est le cas de l'eglise de

Presinge 43) mais faute d'une etude systematique, nous devons nous contenter de la
seule construction de Malval 44.

En 912, Facte de donation de la comtesse Eldegarde a l'eglise de Saint-Pierre-
aux-Liens a Satigny 45 nous donne la preuve qu'un autre monument preroman existait
dans cette region. Distantes de trois a cinq km les unes des autres, les eglises de

Satigny, Russin et Malval ont ete fondees au moins au xe et au debut du xie siecle.
On peut done penser que cette situation n'est pas unique et que de nombreux edifices
se trouvaient ailleurs sur le territoire de Geneve.

Le plan de la premiere eglise de Malval propose par L. Blondel est bien different
de celui de Russin. Le type de l'abside semble plus recent mais faute de connaitre la
partie Orientale du chevet et la liaison avec la nef, on ne peut en tirer des conclusions.
Cela surtout si cette abside etait prise dans un « blocage rectangulaire ». La nef et le
choeur sont plus developpes et le batiment avait 2 m de longueur en plus pour une
largeur presque egale.

Malgre la difference du plan, l'appareil en epi est d'une analogie etonnante. On
remarque que l'arrangement de biais n'est pas systematique et les pierres de riviere

43 Voir la description de cette eglise pp. 75-76.
44 L. Blondel, Un prieure inconnu: le temple de Malval, dans Genava, n. s., t. xii, 1964,

pp. 107-121.
45 R. G. n° 116. - F. Necker, L'eglise de Satigny et sa restauration, 1907.
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sont placees selon leur module. L'assise se presente done reguliere avec des pierres
arrondies ou rectangulaires et sur une certaine longueur le ma9on posait de biais une
serie de pierres plates. II devait conserver ces galets et les poser ensemble alors que
le niveau de l'assise etait facile a suivre.

En conclusion, on ne peut decouvrir une veritable identite entre ces deux
bätiments. L'eglise de Russin devrait etre plus ancienne mais il nous manque cer-
taines caracteristiques architecturales de Malval pour pouvoir 1'assurer.

2. La deuxieme eglise: elements de comparaison

La plus ancienne abside a chevet plat decouverte a Geneve date du xie siecle
eile appartient ä la troisieme eglise de la Madeleine (cite en 1110) 46. Son plan carre
n'est pas comparable au plan des choeurs rectangulaires que Ton va rencontrer en si

grand nombre au cours des siecles suivants. 47 Pourtant, eile a ete voütee et e'est
la une disposition importante. On remarque l'emploi de contreforts du cote du lac
alors que la pente renforyait suffisamment le mur de l'autre cote.

A la fin du xne et au cours du xine siecle, il semble qu'un nouveau type de
choeur rectangulaire s'impose en rempla9ant les absides semi-circulaires. C'est peut-
etre en partie le resultat de l'influence du mouvement cistercien avec le cote fonc-
tionnel de son architecture. Les communautes rurales, souvent pauvres, se decident
ä adopter un style de construction simple et peu coüteux. Les solutions presentees

par les architectes de l'ordre s'adaptent parfaitement ä leurs besoins.

Certains chantiers cisterciens peuvent aussi servir d'exemples. Pour Geneve, la
construction de l'abbaye de Bonmont (1131-1150) 48 a sans doute joue un role
determinant. Avec un peu de retard dans la campagne, la reaction aux grandes ceuvres et
ä la reforme liturgique du debut du xne siecle se fait sentir. On recherche dans des

proportions plus modestes a remettre «a neuf» les sanctuaires des eglises paroissiales.
Les modifications portent avant tout sur le choeur; la nef n'est pas forcement re-

construite. Au contraire, on maintient, lorsque cela est possible, les ma9onneries des

murs lateraux, ce mode de faire permettant de continuer les offices le plus longtemps
possible durant les refections. II faut egalement rappeler que l'ensemble du bati-
ment n'appartenait pas toujours au meme proprietaire. Souvent le choeur faisait

partie des biens du clerge, alors que la nef etait propriete de la paroisse. Les villageois
etaient certainement moins disposes ä entreprendre d'importantes modifications

architecturales, leurs moyens ne le permettant pas. L'agrandissement du choeur est

aussi lie au developpement de la liturgie et a ses imperatifs. On a besoin de place,

46 L. Blondel, Les premiers edifices Chretiens de Geneve, de la fin de Vepoque romaine ä

Vepoque romane, dans Genava, t. xi, 1933, p. 89.
47 C. Enlart, Manuel d'archeologie franpaise, Paris, t. i, 1902, pp. 222-223.
48 F. Bücher, Notre-Dame de Bonmont et les premieres eglises cisterciennes en Suisse, Berne,

1957.
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le nombre des autels se multiplie. L'origine et les causes de la construction des

choeurs rectangulaires ne sont pas entierement eclaircies. Dans le contexte clunisien,
on a meme parle de raisons acoustiques (E. Male). C'est dire qu'il faudra de nom-
breuses etudes de details pour determiner quelles sont les preoccupations et les

necessites qui ont motive ces restaurations.
Le plan du chevet quadrangulaire est defini par des murs lateraux plus larges

que ceux de la nef. La voüte est ainsi contre-butee sans qu'il soit necessaire d'etablir
des contreforts. Le mur oriental est moins epais, il ne porte pas la charge de la voüte
qui repose sur les deux autres murs. Les proportions de la surface rectangulaire ne
varient pas; la largeur represente les deux tiers de la longueur.

La voüte est en berceau ou en berceau brise. L'emploi de blocs de tuf semble etre
generalise, il s'explique par la legerete de cette pierre et sa facilite ä etre taillee. L'eclai-
rage provient en general de fenetres ouvertes au fond du chceur. Les exemples conserves
en montrent trois. Elles sont etroites et hautes, celle du centre est plus developpee.
Ce type d'ouverture est de tradition romane, il se rencontre quelquefois assez tard.
A Hermance, les baies du chevet plat de l'eglise devraient appartenir, selon L. Blon-
del, a la seconde moitie du xnie siecle 49.

L'eglise de Sainte-Marie-Madeleine, a Malval50, est construite, comme celle de

Russin, en deux etapes. La liaison entre la nef du premier batiment et le choeur

rectangulaire rajoute ensuite n'est pas claire. II semble que le « jube », a partir d'une
certaine epoque, limitait le choeur a l'ouest et qu'au meme endroit devait se terminer
l'abside de l'eglise primitive. Les murs etroits situes dans les angles orientaux de la
nef pourraient convenir a des fondations de stalles ou d'autels 51.

Le mur du choeur (jube) avec une porte et deux ouvertures de chaque cote, est
un element architectural unique. On doit admettre la possibility d'une disposition de
meme type ailleurs, compte tenu des doubles necessites d'un prieure et d'une paroisse.
A Russin, il est possible qu'a la place de l'arc triomphal on ait construit un mur
semblable.

Faut-il admettre que la piscine liturgique decouverte dans le mur lateral de
la nef de Malval ait ete en rapport avec les fonts baptismaux? On peut envisager
egalement l'eventualite d'un autel secondaire.

Une ouverture laterale avec un arc en plein cintre a ete decouverte proche de
l'angle nord-ouest de l'eglise Saint-Felix de Presinge 52. Ses dimensions (hauteur

49 L. Blonder, Chronique archeologique pour 1958-1959 dans Genava, n. s., t. viii, 1960,
pp. 57-58.

50 L. Blondel, op. cit., pp. 107-121.
51 \ oir, pour la position des autels et du jube, l'eglise de Ressudens (VD): M. Strub,

Guides des monuments suisses, 1962. - L. Bosset, Journal des fouilles de realise de Ressudens
1923.

52 N. Dunoyer, Notice historique sur la paroisse de Presinge-Puplinge pres Geneve,
Saint-Maurice, 1921.
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1 m 68, largeur 1 m 23) et son aspect rappellent certains elements anciens retrouves
a Russin. Les montants de galets et de blocs de tuf, ainsi que les claveaux irreguliers
de tuf et de molasse appartiennent presque certainement a l'epoque preromane. Le
desaxement du choeur par rapport a la nef pourrait indiquer egalement une premiere
periode de construction.

La restauration du choeur rectangulaire (1967) permet d'observer l'appareil
de la voüte en berceau dont l'etat de conservation est exceptionnel. Elle n'a pas ete
montee entierement en tuf. On a utilise cette pierre pour les derniers voussoirs du
berceau longitudinal. L'amorce de la voüte est construite ä l'aide de moellons. La partie
superieure du mur oriental porte les vestiges de l'ancien pignon du toit appartenant
au chevet plat. La charpente se trouvait dans l'axe a environ 75 cm au-dessus de la
voüte. On a la une preuve de l'existence des deux toits qui devaient couvrir la nef et
le choeur, celui du choeur etant plus bas.

Une piscine liturgique etait placee a droite du maitre-autel. On peut signaler
encore, au sud-ouest de la nef, une porte laterale faisant face a l'ouverture attribuee
ä l'epoque preromane. Les montants de cette porte sont coiffes de corbeaux sur
lesquels repose le linteau. Elle doit dater du xnie ou du xive siecle.

Ueglise Saint-Georges, ä Cartigny, dont les fondations ont fait l'objet d'une
rapide etude 53, a certainement appartenu au type d'edifice que nous essayons de

definir. Les murs lateraux du choeur plus epais que ceux de la nef, le chainage de

l'arc triomphal, l'emplacement de l'autel sont autant de caracteristiques comparables.
Mais ce sont surtout les vestiges des fenetres du chevet qui, par leur style et par leurs

peintures, nous fournissent un element de datation assez sür. Un decor geometrique
de meme sorte retrouve a Russin, mais egalement a Hermance 54, pourrait appar-
tenir a l'epoque gothique. Pourtant, l'arc en plein cintre et les ouvertures tres allon-

gees font plutot penser ä une tradition romane. Cette dualite apparait assez souvent
dans la recherche d'une Chronologie precise de ces monuments.

La voüte du choeur est marquee dans la ma9onnerie du mur oriental. Trois blocs

de molasse appartenant a l'extremite de l'intrados sont degages; leur courbe indique
un arc en berceau brise.

Nous avons nettoye une piscine liturgique dans le remplissage d'une porte
gothique muree. La situation de la cuve demontre qu'en des temps relativement

tardifs, on pouvait avoir installe un baptistere ä gauche de l'entree. Placee horizon-

talement dans le bourrage, la piscine a sans doute ete en fonction a cet endroit juste
avant la Reforme.

Ueglise Saint-Theodule, au Grand-Saconnex (le patron devient plus tard Saint

53 M.-R. Sauter, Chronique des decouvertes archeologiques en 1965, 1966 et 1967, dans
Genava, n. s., t. xvii, 1969, pp. 21-27.

54 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1958-1959, dans Genava, n. s., t. viii, 1960,

pp. 57-58.
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Hippolyte) a ete etudiee par L. Blondel ä l'occasion de sa restauration en 1944-1945 55.

Comme pour Presinge, le plan presente un desaxement entre le choeur et la nef, les

chapelles curieusement placees en compliquent la vision. Les remaniements de l'arc
triomphal et la destruction de la nef en 1837 ont change les proportions du choeur

qui devait etre un peu plus court. II est malgre cela tres bien conserve et sa voüte en

berceau brise est intacte. Trois fenetres de forme allongee, placees dans le choeur,

sont en plein cintre ä Tinterieur, alors qu'a l'exterieur, elles sont en arc brise. La
fenetre centrale est plus haute. Les murs anciens en place nous assurent que le toit
du choeur etait ä un niveau inferieur ä celui du reste de Teglise.

Line piscine liturgique a ete degagee dans la ma^onnerie du pied-droit de la voüte,
au sud du maitre-autel. La cuve polygonale de calcaire des fonts baptismaux actuel-
lement noyee dans du ciment est peut-etre ancienne. Elle est placee a Tangle nord-
ouest de la nef edifiee au xixe siecle.

L'eglise du Prieure de Jussy, dediee a sainte Marie-Madeleine, a ete modifiee
plusieurs fois. Le choeur reconstruit au xve siecle est voüte en croisee d'ogives. II est
transforme pour recevoir, avec Tautel majeur, l'autel de la chapelle Saint-Fabien et
Saint-Sebastien 56. L. Blondel signale qu'a l'occasion des restaurations de 1922

il a trouve sous le choeur les restes d'un edifiee 57. A cause de ses dimensions reduites
(2 m 05 par 2 m 82), il attribue cette construction a un petit oratoire d'epoque
romane. Apres les decouvertes comparables dans plusieurs eglises de Suisse romande 58,

il est vraisemblable que nous soyons en presence d'un caveau funeraire. Les ma9onne-
ries comme le sol portaient sans doute les marques des refections qu'a subies le choeur et
cela explique que certains murs soient pris dans les fondations du xve siecle. L'eglise
est construite sur un monticule, il semble done douteux que le sol d'un eventuel
edifice roman ait ete a pres de deux metres au-dessous du sol d'epoque gothique.

L'abside a chevet plat devient a Jussy une veritable chapelle independante. 59

Le bätiment, comme pour les plus anciens choeurs rectangulaires, est adosse a la nef.
Mais le type de construction s'adapte mal. Les contreforts engages dans les murs
lateraux debordent la paroi exterieure sans elegance et la largeur du choeur, qui
obeit encore a la regle des deux tiers de la longueur, depasse au sud l'alignement du
mur lateral.

55 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1944, dans Qenava, t. xxiii, 1945, pp. 28-32;
Chroniques archeologiques pour 1945, dans Qenava, t. xxiv, 1946, pp. 31-33.

56 A. Corbaz, Un coin de terre genevoise: mandement et chastellenie de Jussy-VEvesque,
Geneve, 1916, pp. 54 et suivantes.

57 L. Blondel, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1922,
dans Qenava, t. i, 1923, p. 84.

58 La Madeleine, Cossonay, Moudon, Montreux, etc.
59 A; Corbaz, op. cit., pp. 54 et suivantes, rappelle les biens considerables dont disposait la

chapelle Saint-Fabien et Saint-Sebastien fondee au debut du xve siecle par « nobles et puissants
Aymon, Jean et Louis de Rovoree ». On a la un exemple d'un choeur transforme par des
seigneurs, qui en assumaient l'entretien. Des legs et des donations sont signales en 1448, 1471 et
1518.
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La situation des chapelles et du chevet nous demontre que la nef devait faire
partie d'un edifice plus ancien. Le choeur actuel a-t-il remplace une abside
semi-circulaire ou un chevet plat? Des fouilles seraient necessaires pour repondre
ä cette question.

Placee sous le vocable de saint Andre, Veglise de Choulex est entierement
detruite en 1837 60. Son plan nous est conserve et Ton peut observer a nouveau des
elements architecturaux semblables a ceux retrouves ä Russin. Le clocher-porche,
comme au Grand-Saconnex, pourrait dater des transformations Hees au choeur

rectangulaire. C'est une solution adoptee assez souvent dans notre region ou. sont
conserves quelques clochers (Hermance, Confignon).

En conclusion, ce rapide inventaire fournit les bases d'une premiere typologie.
II aurait fallu y inclure d'autres edifices genevois comme ceux d'Hermance, de Confignon

ou de Bernex. Mais les options adoptees sont plus elaborees et il devient difficile
de redecouvrir la simplicite du plan de Russin, bien que dans le detail on en retrouve
certains caracteres. II y a aussi le probleme souleve par les eglises ayant un plan peu
developpe mais non comparable. C'est ainsi que les edifices de Celigny 61 ou de

Mategnin 62, peut-etre plus tardifs, ont une nef unique terminee par un choeur carre.
L'eglise de Bourdigny 63 presente un plan rectangulaire sans abside avec ä l'ouest un
clocher ä arcades.

Si Ton admet que la construction des choeurs rectangulaires provient d'une
persistance des tendances architecturales de l'epoque romane et de l'apport de cer-
taines solutions gothiques, on devrait placer ces transformations a la fin du xne et
au cours du xme siecle. D'autres fouilles systematiques nous en apporteront cer-
tainement la preuve.

VII. Les sepultures64

Toutes les sepultures situees a l'interieur de l'eglise ont fait l'objet d'une fouille
de detail. Les sujets ont l'orientation habituelle: est-ouest, tete a l'ouest. Les fosses

menagees pour les inhumations sont dans le sens du bätiment que l'on considerait sans

doute comme correctement Oriente. On sait que l'eglise est legerement desaxee

(sud-est/nord-ouest). Les tombes 4 et 9, qui sont contemporaines de la premiere
eglise, ont une orientation est-ouest precise. Elles sont done de biais par rapport aux
tombes plus anciennes creusees au meme endroit (5, 34, 10, etc.). Cette constatation

60 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1945, dans Genava, t. xxiv, 1946, pp. 28-31.
61 G. Fatio, op. cit., p. 65.
62 L. Blondel, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1943,

dans Genava, t. xxii, 1944, pp. 41-44.
63 M.-R. Sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1965,

1966 et 1967, dans Genava, n. s., t. xvn, 1969, pp. 9-13.
64 Pour les questions anthropologiques, se reporter ci-dessous au rapport de Mlle H.

Kaufmann.
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Fig. 58. Sepultures situees dans la partie occidentale de la nef.

peut aussi indiquer que Ton a voulu eviter les tombes deja installees, mais cela est
peu probable.

Les squelettes d'enfants ou de nouveau-nes ne sont pas toujours aussi bien Orientes.
C'est ainsi que le sujet 20 est enterre dans 1'axe nord-sud, contre les fondations de
l'abside semi-circulaire. On peut rappeler que frequemment des squelettes d'enfants
sont retrouves pres des absides.

Chronologiquement, on peut classer les sepultures en deux series. La plus
ancienne appartient probablement ä la premiere eglise et a son agrandissement.
Elle correspond aux tombes situees a Test de l'abside (1, 2, 3, 4, 5, 9, 10, 14, 15,
16, 17, 20, 24, 25, 34) (fig. 59-60) et a celles dont le squelette est derange par la
construction de la facade actuelle du monument (13, 19, 21). Dans ladeuxieme serie,
doivent etre classees les sepultures retrouvees sous la nef de l'eglise. Elles peuvent
dater des premieres epoques d'occupation chretienne jusqu'a la creation, apres 1685,
du carrelage de briques.

La tombe 6 pose un probleme ä part. Elle se trouvait dans une fosse ancienne
passant sous le mur lateral de la premiere eglise. Malheureusement, il n'est pas pos-



Fig. 59. Sepultures situees & Test de la premiere eglise.

sible de preciser sa datation, car les tombes 56 et 57 creusees plus tard ont boule-

verse les stratigraphies. On pent signaler le fragment de ceramique romaine qui
adherait a Tun des tibias, mais la sepulture est certainement plus recente.

Les inhumations etablies ä l'est de la premiere abside sont rangees en fonction
du mur semi-circulaire du choeur. Cette disposition est courante a l'epoque romane.
On la retrouve ä Saint-Jean (deuxieme eglise), Satigny, Cartigny, etc. On desirait

placer les defunts le plus pres possible du sanctuaire. Les tombes 4 et 9 sont les plus





Fig. 60. Plan des sepultures,



Fig. 62. Sepultures situees ä l'exterieur de l'abside de la premiere eglise.

tardives de ce groupe. Des pierres de riviere rangees sans continuite autour de cer-
taines fosses indiquaient pres de la surface du sol la position de la tombe (9, 16).

La presence d'un cercueil n'est assuree que pour une dizaine de sepultures grace
aux traces de bois et aux clous decouverts autour du squelette (10, 11, 26, 27, 28, 30,

40, 41, 53). Les sujets reposent toujours sur le dos, les bras le plus souvent croises

sur l'abdomen ou sur le pubis.
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Fig. 63. Sepulture en pleme terre n° 4.

Malgre les 63 tombes fouillees, le materiel est tres pauvre. En voici l'inventaire:
Tombe 26. - Le sujet portait a la main droite une bague en bronze decoree de cinq

perles de verre bleu (voir fig. 75).
Tombe 28. - Deux epingles d'argent pres du bassin (voir fig. 75).
Tombe 30. - Deux epingles de bronze pres du bassin, trois derriere le cräne et sur

l'epaule, trois autour du poignet gauche (voir fig. 75).
Tombe 41. - Des crochets de fil de bronze au poignet de la main droite et sur une

vertebre a la hauteur de l'omoplate. Malgre le type de ces ob jets, ils sont
certainement anterieurs a 1685 65 (voir fig. 75).

Tombe 53. - Des crochets de meme type que ceux decouverts dans la tombe 41

se trouvaient egalement au poignet droit et au cou du squelette (voir fig. 75).

65 Voir a ce sujet M. R. Sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de
Geneve en 1965, 1966 et 1967 (Bourdigny-Dessous, ancienne chapelle), dans Genava, n. s., t. xvii,
1969, p. 12.
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Les ob jets de metal inventories dans ces quelques sepultures devraient donner

une datation relativement tardive. Faute d'une typologie, nous estimons pouvoir les

placer chronologiquement a la fin de l'epoque gothique.
Les inhumations successives nous fournissent en des points donnes une

Chronologie relative, les tombes plus anciennes etant perturbees par les fosses les plus
recentes. C'est ainsi que Ton peut classer les tombes 38, 37, 36, 39, 35 et 30. Le sque-
lette 38, le plus ancien de cette serie, doit au moms appartenir au milieu de l'epoque
gothique. On peut signaler aussi la tombe 45 coupee par la 46, dont le squelette a eu
ses tibias et ses pieds deplaces lors de 1'inhumation du squelette 44, lui-meme coupe

Fig. 64. Sepultures 35 ä 39.
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Fig. 65. Sepultures 37, 39, 44, 45, 46.

par la tombe 26. Cette derniere est sans doute contemporaine de la sepulture 27, la
serie des tombes 6, 58, 57 et 56 est egalement d'une Chronologie relative precise.

La fouille du sous-sol de l'eglise a permis un inventaire complet des sepultures.
Nous pouvons ainsi, grace ä l'etude anthropologique et archeologique, avoir une idee
de la population de Russin ä l'epoque medievale. II reste encore a poursuivre ces

recherches a l'exterieur de l'edifice ou le cimetiere devait s'etendre. Nous avons en
effet partiellement degage un squelette dans un sondage effectue devant l'entree de

l'eglise. On peut done penser qu'il existait un cimetiere autour du bätiment.
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VIII. Piscines liturgiques et fonts baptismaux

I. Les piscines liturgiques

Au cours de ces dernieres annees, on a mis an jour plusieurs piscines liturgiques
dans les eglises de la campagne genevoise. A l'occasion des restaurations et lorsque
les crepis sont nettoyes, il est possible de reperer les cuves souvent conservees dans
la ma9onnerie. Un premier inventaire semble demontrer que l'on est en presence de

cuves n'ayant pas toujours ete en rapport avec le seul maitre-autel. En effet, on
a retrouve ce dispositif dans la nef comme dans le chceur. II faut admettre que si

certaines piscines liturgiques etaient liees au maitre-autel, il y en avait d'autres pour
des autels secondaires et pour les fonts baptismaux.

La cuve de molasse retrouvee pres de l'entree de l'eglise de Russin est cer-
tainement associee aux fonts baptismaux (fig. 66). Le meme mortier a ete utilise
et une autre piscine etait ä cette epoque en fonction dans le chceur. Les textes des

visites pastorales vont egalement nous fournir une nouvelle preuve de l'usage qui
voulait que le pretre se lave les mains avant ou apres le bapteme. Dans les visites du
diocese de Geneve, de 1482 66, on a de nombreuses demandes pour la creation de piscines
en liaison avec les fonts baptismaux. Ce type de piscines liturgiques pourrait etre
inconnu dans le diocese de Lausanne a la meme epoque (visites de 1453) 67. On peut
relever dans la visite de Mont que l'on demande « des fonts baptismaux neufs, ä

hauteur de poitrine d'un homme de sorte que personne ne puisse s'y appuyer... et
que l'on fasse un lavabo pour se laver la main apres le bapteme... ». A Russin, la
hauteur du bord superieur des fonts est a 1 m 21 au-dessus du sol de briques, les

piscines etant situees ä 1 m 10 de haut.

68 AEG, visites episcopales de 1481:
Luins (YD): « fieri faciant in muro navis ecclesie iuxta lapidem fontium unum foramen in

muro ad lavandum manus baptisando » (f° 6 v).
Mont (VD): « faciant fontes baptismales novos elevatos usque ad pectus hominis ita quod

nullus ibidem se appodiare possit et in eisdem vel in muro propinquiori faciant unum lavatorium ad
lavandum manus post baptisma ut in aliis » (f° 8 v).

Burtigny (VD): « Fieri faciant lavatorium prope fontes baptismales (f° 17).

^
Bassins (VD): « Fiat lavatorium unum lapideum in muro prope fontes baptismales ut in aliis »

Crozet (Ain): « facere... unum lavatorium prope fontes baptismales ad vacuandum et emitten-
dum aquam ut distillet ab extra (f° 35).

Pougny (Ain): « et fiat lavatorium prope fontes (f° 51 v).
Y ernier (GE): « et tandem fieri faciant prope fontes baptismales in muro navis ecclesie unum

foramen ad emittendum aquam foris (f° 53).
Sergy (Ain): « fieri faciant lavatorium manuum prope fontes baptismales (f° 68).

(f es^6)16^ : " et 1u°d faciant infra idem tempus lavatorium manuum prope ipsos fontes

67 Ces renseignements nous sont fournis par M. M. Grandjean que nous remercions pour sa
collaboration.
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Fig. 66. La piscine liturgique associee aux fonts baptismaux.

Certaines niches des piscines liturgiques du canton ont une petite voüte cons-
truite en blocs de molasse. C'est une voüte de ce type qui devait etre amenagee
dans le chceur (voir fig. 68). La cuve de la piscine placee pres de l'entree est beaucoup
plus simple. Par manque de moyens et dans le desir d'executer rapidement
les nouvelles ordonnances, on a macjonne un ensemble plus modeste. La niche
est faite avec des tuiles introduites dans la magonnerie de pierres de riviere
(voir fig. 67).

Deux exemples sont conserves a droite des chceurs de Presmge et du Grand-
Saconnex 68. Les piscines liturgiques que Ton peut associer a des fonts baptismaux
places a gauche de l'entree se retrouvent a Memier, a Bourdigny 69 et a Cartigny 70.

68 L. Biondel, Chromque archeologique pour 1944, clans Genava, t. xxm, 1945, pp. 30 31.
69 M.-R. Sauter, Chromque des decouvertes archeoloqiques dans le canton de Geneve en 1965,

1966 et 1967, dans Genata, n. s., t. xvn, 1969, pp. 9 11.
70 M .-R. Sauter, op. cit., 1969, pp 21 et 24. P. Bertrand Nouvelles decouvertes archeolo-

giques au temple de Cartigny, dans la Tribune de Geneve, 15 novembre 1966, p 5.
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PLAN

Fig. 67. Piscine liturgique associee aux fonts baptismaux.
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Fig. 68. La piscine hturgique associee an maitre-autel.

II faudra d'autres etudes comparatives pour preciser l'utilisation de la piscine de

Satigny situee dans le croisillon nord du transept et de celle de Malval 71 placee dans
le mur lateral sud de la nef. Elles etaient sans doute ä cöte d'autels secondaires.

2. Les fonts baptismaux

Les fonts baptismaux connus dans la campagne genevoise sont le plus souvent
places ä gauche de l'entree de l'eglise. C'est le cas a Collonge-Bellerive 72, a Corsier,
ä Meinier, au Grand-Saconnex, a Hermance et ä Russin 72. La röche utilisee habituel-
lement est le calcaire de la region, les cuves et leur support sont monolithiques.

71 L. Blondel, Un prieure mconnu, le temple de Malval, dans Genava, n. s., t. xii, pp. Ill
et 118.

72 Les restaurations en cours vont changer cet etat.
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La taille des grandes surfaces est effectuee au pic, plus rarement a la bretture. Le
ciseau permettait de marquer par des bandes planes les aretes ou des cadres.

II y a une grande variete de formes et l'exemple de notre fouille est isole. La
partie inferieure des fonts reutilises en benitier ä l'entree de l'eglise de Corsier 73

pourrait nous montrer revolution d'un type ressemblant a celui de Russin. Les pans
sont traites de la meme maniere, mais l'ensemble parait plus tardif. Par contre, le

benitier decagonal de l'eglise d'Hermance 74, ä cause de ses motifs sculptes, devrait
appartenir a l'epoque de construction de la chapelle Sainte-Catherine, soit au milieu
du xve siecle. L'aspect de la cuve nous donne peut-etre une forme plus ancienne du
decor en pans polygonaux.

Compte tenu du reemploi de la cuve, dont le socle etait casse, et de la periode
protestante de l'eglise, on doit dater les fonts baptismaux de Russin du debut du
xvie siecle ou du siecle precedent. Le type octogonal et la taille indiquent plutot
une periode allant de 1500 ä 1535. Cette datation provisoire devra etre confirmee

par l'etude des autres fonts genevois 75. II est interessant de constater que plusieurs
d'entre eux semblent se rattacher par leur style a la meme epoque (fig. 70 ä 72).

73 Ce « benitier » ne doit pas etre confondu avec les fonts baptismaux situes dans l'angle
nord-ouest de la nef.

74 W. Deonna, Les collections lapidaires au Musee d'Art et d'Histoire, dans Genava, t. v,
1927, p. 152, n° 328 (corriger 6 pans en dix) et t. vii, 1929, p. 317, n° 1133 (fig. p. 316) (W. Deonna,
Pierres sculptees de la vieille Geneve, Geneve, 1929, pp. 152 et 423).

E. Ganter, La chapelle de la visitation de la Vierge et des saints Bernard et Ennemond, dite
chapelle Sainte-Catherine ä Hermance, 1952, p. 7.

75 La seule etude, ä notre connaissance, est celle de L. Blondel pour les fonts baptismaux de
Satigny, qu'il date du xne siecle. lis sont actuellement dans la chapelle de Peney-Dessus. Mal-
heureusement, un traitement recent a la boucharde rendra une nouvelle etude bien difficile,
L. Blondel, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1933, dans
Genava, t. xii, 1934, pp. 33-34.
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PLAN A PLAN B

ELEVATION COUPE

50 CM

Fig. 70. Fonts baptismaux gothiques.



Fig. 71. Fonts baptismaux. Fig. 72. Fonts baptismaux.

Le probleme de la liaison des fonts baptismaux et d'une piscine liturgique est

eclairci par la decouverte de Russin et par les textes des visites pastorales de 1481 76.

A Meinier (Geneve) et dans l'eglise d'Ornex, proche de Ferney-Voltaire (Ain), on
retrouve le meme dispositif. Cette derniere eglise, qui appartenait au diocese de

Geneve, est d'une architecture identique a celle etudiee a Russin. Le choeur rectan-
gulaire a ete edifie contre Tepaulement d'une eglise preexistante. Les trois fenetres
du chevet plat pourraient etre un peu plus tardives que les exemples retrouves dans
le canton de Geneve 77.

Les fonts baptismaux d'Ornex sont situes ä gauche de l'entree dans Tangle
de la nef. La piscine se trouve encastree dans le mur lateral, comme a Russin.

IX. Le materiel archeologique (inventaire par matiere)

1. Metal

a) bronze

Bague de bronze faisant partie du mobilier de la tombe 26. Elle etait passee ä
l'annulaire du sujet. Le chaton est decore d'une perle de verre bleu. Quatre perles sem-
blables, mais plus petites, completent cet element central (fig. 75). L'objet pourrait

76 Voir p. 87, n. 66.
77 On peut signaler egalement l'eglise de Moens (Am), transformee en grange, eile est situee

k quelques kilometres d'Ornex et presente les memes caracteristiques architecturales.
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Fig. 73. Carreau de poele (debut du xvie siecle).



Fig. 74. Fragment de carreau de poele (debut du xvie siecle).



Fig. 75. Objets de metal.

dater de la fin de l'epoque gothique. II est en tout cas plus ancien que le carrelage
etabli apres 1685.

Agrafes de fil de bronze decouvertes dans les sepultures (tombe 41 et tombe 53.)
Elles semblent de facture relativement recente. Leur situation nous montre qu'elles
devaient appartenir ä la fermeture des manches et des cols d'un vetement. Comme

pour celles inventorizes a Bourdigny 78, et en depit de leur aspect moderne, il faut
admettre une datation anterieure au xvnie siecle (fig. 75).

Epingles d'un type habituel pour l'epoque gothique. Deux d'entre elles sont
en argent alors que les cinq autres sont en bronze (fig.75).
b) fer

Cle abandonnee dans le remblai de 1843, eile appartient peut-etre a la porte de

l'eglise de la deuxieme epoque catholique de Russin (1685-1789) (fig. 75).

2. Ceramique
Carreau de poele recouvert d'un enduit vernisse de couleur verte. Le decor

en pointes de diamant et le motif floral permettent de rattacher cet ob jet au debut
du xvie siecle (fig. 73-74).

78 M.-R. Satjter, Chronique des decouvertes archeologiques en 1965, 1966 et 1967, dans
Genava, n. s., t. xvii, 1969, p. 12.
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Fig. 76. Fragments de carreau de poele a decor architectural.
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Fragment de carreau de poele recouvert d'un enduit vernisse jaune, vertetbrun.
A la partie superieure de la face decoree on distingue le texte «die Virg... »(?),
au-dessous est represents un oiseau perche sur une branche fleurie (fig. 77-78).

Fragments d'un carreau de poele recouvert d'un enduit vernisse brun-jaune. Le
decor montre des elements d'architecture: une ouverture et une colonette (fig. 76).

AI

0 10CM.
1 I I I I

Fig. 77. Fragment de carreau de poele gothique.

Ces trois carreaux de poele ont ete retrouves dans le meme contexte. II semble

pourtant que les deux derniers ne sont pas de la meme epoque que le premier. Une
etude plus approfondie devra en etre faite.

Ceramique commune grise (fig. 79 haut).
Ceramique commune ocre (fig. 79).

Ceramique ä enduit vernisse vert. Seul l'interieur du bol est vernisse (fig. 79 bas).

3. Pierre

Benitier de molasse. L'ensemble d'une grande simplicite etait en fonction au

cours de la deuxieme periode catholique de l'eglise. II etait dans le remblai des

transformations de 1843 (fig. 80).
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X. Conclusions

Les nombreuses etudes que L. Blondel a consacrees ä l'architecture religieuse
de la campagne genevoise nous ont aide a mieux definir l'eglise de Russin. Grace

a ces recherches de base, la fouille systematique entreprise en 1970 nous a permis de

retrouver le caractere et le type d'un monument tres repandu au moyen age.
Les frontieres du diocese de Geneve nous donnent une premiere limite. C'est ainsi

qu'a partir d'Aubonne, dans le canton de Vaud, les eglises comparables paraissent
plus rares. En France, les recherches devraient etre elargies puisque dans la vallee du
Rhone, ou plus au nord, nous rencontrons des edifices semblables au-dela des
frontieres du diocese.

Les prochains travaux entrepris par le Service cantonal d'areheologie complete-
ront cette etude. Deja la fouille en cours de l'eglise de Collonge-Bellerive vient de

nous fournir un nouvel exemple d'un bätiment ressemblant ä celui de Russin. II faut
penser que l'on en decouvrira d'autres.

Les fouilles archeologiques de Russin demontrent qu'une humble eglise de

campagne peut fournir des documents d'une valeur certaine. Les ma9onneries des

temps preromans et les ouvertures conservees avec leurs enduits sont de rares temoins
de notre passe. L'histoire mal connue du xe et du xie siecle depend de ces recherches

qui fourniront un complement indispensable aux textes d'archives.
Notre civilisation destructrice menace les vestiges de valeur archeologique et

historique. Les grands travaux, l'amenagement de bätiments anciens, l'emploi de
certains materiaux font disparaitre definitivement les traces des hommes qui nous
ont precedes. L'une des täches de notre generation est de sauver ä tout prix ce

patrimoine.

XI. Annexes

1. APERgU GEOLOGIQUE DE LA REGION DE RUSSIN

par G. Amberger, geologue cantonal

La morphologie actuelle de la region de Russin a pour origine la superposition
de plusieurs phenomenes geologiques qui sont, en partant des plus anciens, les
deformations alpines tardives, la periode d'erosion de la fin du Tertiaire et du debut du
Quaternaire et les glaciations quaternaires.

La molasse, ossature rocheuse du sous-sol genevois, est formee par les produits
d'erosion de la chaine alpine. Les deformations alpines tardives ont cependant frac-
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ture et plisse cette formation. Les coteaux de Satigny et de Dardagny-Challex sont
des « claveaux » eleves molassiques a legere tendance anticlinale.

Cette ossature molassique a ete modelee par les erosions de la fin du Tertiaire,
qui ont etabli un premier reseau hydrographique, en partie different de l'actuel. Dans
la region de Russin, l'Allondon a son cours superpose a un ancien sillon d'erosion et
egalement le Rhone de Peney ä la Plaine, ou le barrage naturel, forme d'importants
depots quaternaires, l'a force ä entailler un cours dans la molasse a Epeisses.

La derniere retouche morphologique regionale provient des deux glaciations
quaternaires connues ä Geneve. Les moraines de la periode rissienne remplissent le
fond de certains sillons molassiques. A leur sommet, des formations interglaciaires ä

lignite et fannule malacologique, anciennement bien visibles a la base des falaises de

Cartigny, les separent des moraines würmiennes. Cette seconde glaciation a depose
les moraines les plus puissantes. Elles sont d'abord graveleuses. Cette couche, decrite
dans les publications anterieures sous le nom d'alluvion ancienne ou de fluvio-glaciaire
ancien, est presente a la base du coteau de Russin. Elle renferme une importante
nappe souterraine, exploitee a Peney, ainsi que dans le vallon l'Allondon aux
Feuilletieres. Plus haut la moraine devient argileuse et renferme par place de

nombreux blocs erratiques, qui expliquent l'origine toponymique du lieu-dit « Les
Molards » au nord-ouest du village.

Pendant la phase finale de fönte des glaciers würmiens, des graviers peu epais
ont ete deposes sur le sommet de la colline de Russin. Iis renferment une mince nappe
phreatique, qui n'a plus d'interet actuellement, vu sa faible capacite, mais dont la

presence a certainement influence le developpement d'un village ä cet endroit. On

remarque en effet, que de nombreuses agglomerations du canton de Geneve ont ete
edifiees dans des zones ou le forage depuits peu profonds permettait une alimentation

individuelle en eau aisee.

Les fondations de l'eglise de Russin reposent sur les graviers du retrait würmien.
Pour terminer, signalons que le parallelisme entre la classification geologique

et archeologique des formations que nous venons de decrire est delicat sur tout le

plateau suisse. Les periodes glaciaires etaient en effet peu propices a l'habitat
humain et les bouleversements qui ont accompagne les fontes glaciaires ont detruit
les gisements archeologiques possibles. Dans l'etat actuel de nos connaissances on

peut simplement preciser que l'interglaciaire Riss-Würm doit etre contemporain du

Mousterien et le retrait würmien du Magdalenien.
Service geologique, Geneve
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2. RAPPORT ANTHROPOLOGIQUE PRELIMINAIRE 1

par Helene Kaufmann, chargee de cours

Les fouilleurs, au fur et ä mesure qu'ils ont mis au jour des restes squelettiques
dans l'eglise de Russin, leur ont attribue un numero de tombe chaque fois que ces

restes etaient groupes, les os en connexion. Iis sont arrives ainsi au chiffre 63 (voir
le plan) (numeros de catalogue du Departement d'anthropologie de l'Universite de

Geneve: 1971-1 a 60).
L'examen anthropologique a porte sur 53 tombes; les autres contenaient des

restes osseux trop fragmentaires pour en tirer des renseignements valables, et l'une
d'entre eile renfermait des ossements en vrac.

Les observations archeologiques ont permis de repartir les tombes chronologi-
quement en trois series: 1) La plus ancienne (n° 6), sous le mur lateral de la premiere
eglise preromane; 2) les tombes 1 ä 5, 9, 10, 13, 14a 17, 19 ä 21, 24, 25 et 34, qui
appartiennent ä la premiere eglise; 3) les autres tombes, soit Celles sous la nef de

l'eglise, qui sont plus recentes (mais anterieures au carrelage de briques qui date
d'apres 1685), certaines etant peut-etre contemporaines de la deuxieme serie.

Etat de conservation. Comme on peut s'en rendre compte par le plan des tombes
publie, une grande partie des squelettes sont assez complets et dans un bon etat de

conservation. Les inhumations dans cette eglise s'etant poursuivies pendant plu-
sieurs siecles, en creusant de nouvelles fosses, sans doute a un moment oü les cer-
cueils etaient dejä desagreges, tout ou partie des os de squelettes plus anciens ont ete
eparpilles. Ainsi, pour plusieurs individus, nous n'avons eu a disposition pour cette
etude que des fragments de squelettes: soit la partie superieure (tombes 29, 44, 51,
54, 57) ou inferieure (tombes 9, 50); la partie droite (tombe 45) ou gauche (tombes 21,
22). Nous avons tire parti au mieux de ce qui avait ete conserve. Les os en vrac n'ont
pas ete recoltes.

Age et sexe. L'age des fcetus et des enfants a ete determine sur la base de l'examen
des diaphyses des os longs, des bourgeons dentaires et des dents, celui des adolescents
apres examen du degre de Synostose des epiphyses (Basic readings... 1954; Olivier
1960). Pour les adultes nous avons suivi la methode mise au point par Acsädi et
Nemeskeri (1970) reposant sur quatre donnees: degre de Synostose des sutures endo-
cräniennes, aspect de la Symphyse pubienne, degre de degradation de l'os sur une
coupe transversale de l'epiphyse proximale de l'humerus et du femur.

Le sexe a ete etabli egalement d'apres la methode proposee par Acsadi et
Nemeskeri (1970) qui suppose, lorsque le squelette est complet, le releve de 22 carac-

1 Mme Marie-Rose Kerchenbaum, etudiante en sciences, a procede au cataloguement du
materiel squelettique, ä la reconstitution de cränes et d'os longs et ä la mensuration de diametres
cräniens.
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teres (12 sur le cräne y compris la mandibule, 7 sur les os du bassin, 1 sur le sacrum,
2 sur le femur).

La tombe 6 n'ayant livre aucun ossement utilisable pour une etude valable,
nous ne pourrons rien en dire.

Les sujets des deuxieme et troisieme series se repartissent de la maniere sui-
vante, d'apres l'age approximatif, et d'apres le sexe pour les adultes:

Age approximatif et sexe des sujets de Russin

Age approximatif

Foetus

Enfants et
adolescents

Serie 2

2 jumeaux de 7 a
8 mois

2-3 ans
3-4 ans
8-10 ans

Serie 3

1 d'äge indetermine
1 de 7 a 8 mois

3 ä 6 mois
10-11 ans
12-15 ans
14-16 ans

Series 2-1-3

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

20-29 ans - 1 - 1 - 2

30-39 ans - - - 1 - 1

40-49 ans 2 1 3 4 5 5
50-59 ans 3 - 14 4 17 4
60-69 ans 4 - 3 1 7 1

Age indetermine 1 - 1 - 2 -

Ce tableau permet une interessante constatation: les defunts, quel qu'ait ete
leur äge, ont eu droit ä une sepulture dans l'eglise. La presence de restes squelettiques
de foetus pose tout naturellement un probleme. Pourrait-il s'agir de l'ensevelissement
de femmes enceintes? Pour les trois tombes que nous avons etudiees, il ne semble

pas que cela puisse etre le cas, car il n'y a pas de squelette adulte et feminin dans
le voisinage immediat. II y a done lieu d'admettre que l'ensevelissement de ces foetus

a ete chaque fois volontaire et isole. II s'est agi sans doute de prematures, mort-nes
ou decedes peu apres la naissance. Ajoutons au sujet des jumeaux de la tombe 3,

representes par quelques diaphyses d'os longs et des fragments cräniens, que l'exa-
men des quatre rochers du temporal, tres bien conserves, assez differents deux ä

deux, me pousse a penser qu'il s'agissait de jumeaux bivitellins!
Les sujets adultes pour lesquels une etude anthropologique a pu etre entreprise

se limitent, pour la deuxieme serie, a 10 hommes et 2 femmes, pour la troisieme serie

ä 21 hommes et 11 femmes, soit au total, 31 hommes et 13 femmes. On constate que
le nombre des hommes depasse tres nettement celui des femmes. II est assez habituel,
dans une etude anthropologique, d'avoir ä disposition un nombre de squelettes
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feminins legerement inferieur au nombre de squelettes masculins, et cela s'explique
aisement par le fait que, l'os feminin etant moins dense et les os eux-memes plus
greles, leur destruction est plus poussee. Ici la difference est tres importante. 11 faut
sans doute en deduire que davantage d'hommes que de femmes ont ete inhumes dans

cette eglise.
Nous avons etudie d'abord separement les squelettes des deuxieme et troisieme

series. Un examen comparatif detaille minutieux n'ayant pas permis de deceler entre
elles des differences morphologiques appreciables, nous les avons reunies pour cette
presentation.

La taille. La taille des adultes a ete reconstitute sur la base de la longueur maximum

des os longs presents (methode de Pearson); en raison de la variability dans la
construction du corps, ces donnees sont forcement approximatives. La taille moyenne
des hommes est de 167 cm (minimum 158.8, maximum 176.5), celle des femmes de

156 cm (minimum 149 cm, maximum 161.5 cm); la difference sexuelle de 11 cm est
parfaitement normale. Les Genevois d'avant la Reforme (du xive au xvie siecle)
ensevelis dans les anciens cimetieres paroissiaux citadins de Saint-Gervais et de la
Madeleine ont fourni des tailles moyennes, tant masculine que feminine, exactement
identiques (Sauter 1958). Cette taille moyenne de 167 cm a du se maintenir dans le
canton de Geneve jusqu'en 1888 (Sauter et Kaufmann 1957). En effet, toutes les
tailles moyennes de conscrits genevois entre 1826 et 1888 donnent une valeur entre
166.4 et 166.6 cm; ces conscrits devaient done bien avoir, a l'äge adulte, quelques
millimetres de plus. Ensuite, les tailles moyennes ne font qu'augmenter.

A Russin les tailles se repartissent de la fagon suivante:

On voit que la majorite des habitants de Russin inhumes dans leur eglise avaient
une taille relativement grande, mais avec une assez forte marge de variations.

Uindice cephalique. Le crane presente un indice cephalique moyen de 79.4 pour
21 hommes, de 81.8 pour 11 femmes, plagant les premiers dans la categorie des meso-
eränes, la seconde dans celle des brachycränes. La difference sexuelle, en faveur des
femmes, est de regle, mais ici eile est assez importante (2.4 points). L'etendue des
variations est grande: de 73.3 (dolichocräne) ä 87.4 (hyperbrachycrane) pour les
hommes; de 73.3 (dolichocräne) ä 85.8 (hyperbrachycrane) pour les femmes. Voss
(1949), qui a mesure les cranes des cimetieres de Saint-Gervais et de la Madeleine
deposes ä 1 Institut d Anthropologie de l'Universite de Geneve, a trouve les indices

Taille Hommes Femmes

Petite
Sous-moyenne
Moyenne
Sus-moyenne
Grande

1

5
7

8
7

2

2
7
1
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cephaliques moyens suivants: hommes 79.2, femmes 80.3. Les moyennes masculines
de Russin et de Geneve sont quasi identiques, tandis que les femmes de Russin - peu
nombreuses il est vrai - ont un indice un peu plus eleve.

A Russin les formes cephaliques se repartissent comme suit:

Indice cephalique Hommes Femmes

Dolichocräne 2 1

Mesocrane 1 2

Brachycräne 17 5
Hyperbrachycrane 1 3

Le nombre de sujets n'est pas süffisant pour transcrire ces chiffres en pour-cent.
Dans les deux cimetieres cites plus haut il y avait, chez les hommes, 50% de meso-
cränes, chez les femmes 41.4%; de dolichocränes, respectivement 11.8% et 8.9%; de

brachy- et hyperbrachycränes 38.2 et 49.7%. Les proportions se ressemblent pour
les hommes, tandis qu'il y a davantage de femmes brachycränes a Russin qu'ä
Geneve-ville.

Indice facial superieur. Onze hommes et six femmes donnent pour l'indice facial
une valeur qui les classe dans la categorie moyenne, les mesenes (hommes 53.1,
femmes 54.7). La variation de ce caractere, d'un cräne ä l'autre, est tres etendue,
allant des euryenes (45.8) aux leptenes (58.3), mais les faces relativement hautes sont
plus nombreuses que les basses. En voici la classification:

Indice facial superieur Hommes Femmes

Euryene 1

Mesene 7 4

Leptene 3 2

Les Genevois de la ville avaient pour indice facial moyen 53 chez les hommes

- valeur identique ä celle de Russin - 53.9 pour les femmes. En regardant le classe-

ment par categorie il semble que la population de Russin avait une face relativement
plus haute que celle de Geneve.

Indice nasal. Cet indice a pu etre releve chez 14 hommes et 7 femmes. Avec
46.5 chez les premiers et 44.9 chez les secondes, il les place dans la leptorhinie, mais

proche de la mesorhinie. Comme pour les indices cephalique et facial, on observe

une grande variability de ce caractere, vu que toutes les categories sont representees
ä Russin, meme la chamaerhinie, qui est pourtant rare dans les populations euro-

peennes. En voici la repartition:

Indice nasal Hommes Femmes

Leptorhinien 7 5

Mesorhinien 6 1

Chamaerhinien 1 1
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Contrairement a l'habitude les femmes ont ici plus souvent que les hommes une
ouverture nasale relativement haute et etroite. Le meme phenomene a ete releve

dans les anciens cimetieres de la ville de Geneve.

Caracteres descriptijs. Dans cette etude preliminaire la partie descriptive sera

limitee, car il n'a pas encore ete possible de laver et de reconstituer tous les os, done

de les examiner tous.
La suture metopique a persiste jusqu'ä l'äge adulte chez un homme sur 25 (4%)

et 4 femmes sur 13 (30.8%), soit en tout 5 sur 38 (13.2%). Dans la serie de Geneve

on avait trouve la suture metopique chez 12.1% des cranes, sexes reunis; ces pour-
centages sont tres voisins. A Russin il faut y ajouter un enfant de 10 a 11 ans.

Les os wormiens sont frequents, souvent grands, nombreux, aux bords tres

decoupes, surtout dans la suture lambdoide. II ne peut etre question de les recenser
en detail ici. Mentionnons seulement la presence, sur le sujet masculin de la tombe 57,

d'un bei interparietal tripartite. Sa presence a donne lieu a un profil tout a fait parti-
culier de la region occipitale: planoccipitalie oblique s'etendant de l'obelion a l'inion,
pincement formant un bourrelet au niveau de la courbe occipitale superieure, aplatis-
sement de toute la portion inferieure de l'ecaille occipitale, le profil inion-opisthion
etant quasi rectiligne. II y a, en plus, deux grands os wormiens dans la suture sagittale
au-dessus du lambda.

Les dents et la region maxillo-dentaire necessiteront un examen approfondi:
les anomalies dentaires, les implantations defectueuses, les caries, les lesions osseuses

- sans doute suite d'infections - sont nombreuses. On est frappe de trouver, chez de

nombreux sujets, une abrasion des dents excessivement poussee. II n'est pas rare
que des incisives soient ainsi reduites a la racine, que le canal dentaire soit mis a nu
sur de nombreuses incisives et molaires. Faut-il y chercher une cause endo-
ou exogene? En tout cas semblable action ne parait pas s'etre produite ä un
pared degre chez les habitants de la ville de Geneve auxquels nous les avons
compares. De plus, quelques sujets etaient edentes et la region alveolaire comple-
tement resorbee.

Lesions pathologiques et traumatiques. Une vingtaine de squelette en tout cas
presentent des manifestations pathologiques: modification du tissu osseux sur cer-
taines parties d'os longs, soudure de deux os par proliferation osseuse (deux ou davan-
tage de vertebres soudees, deux fois le sacrum soude a un os iliaque, etc.).

Le jeune de la tombe 11 montre sur la parietal gauche une vaste depression
ovalaire de 39 x 31 mm. Le bord anterieur, inferieur et posterieur est forme de tissu
osseux lacuneux, probablement reconstitue. A cet enfoncement de la table externe
correspond une saillie de la table interne, sans traces ni d'ancienne fracture, ni de
reconstitution osseuse. II est difficile de dire s'il s'agit d'une fracture suite de choc,
guerie, ou des suites d'une infection importante du cuir chevelu s'etant etendue ä la
region osseuse.
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Conclusion

Les sujets villageois inhumes dans l'eglise de Russin constituent un echantillon
de population tres semblable, quant ä la composition raciale, a ceux provenant des
anciens cimetieres citadins de Geneve, comme eux tres heterogenes. La stature relati-
vement elevee les rattache plutot aux types nordique et dinarique, les premiers se

distinguant par une boite cränienne moyenne (mesocranie), les seconds, au contraire,
par un crane court et large (brachy- et hyperbrachycränie). Par contre, les caracte-
ristiques du type alpin - face et nez relativement plus large - et du type mediterranean

- petite taille - apparaissent rarement. Pourtant quelques squelettes feminins
brachycranes de petite dimension doivent etre rattaches au type alpin.

Une fois de plus nous avons l'occasion de constater que la population du terri-
toire genevois differe profondement, dans sa composition raciale, de celle des regions
voisines - canton de Vaud et Haute-Savoie - oil l'element brachycephale surtout
est predominant. A Geneve, l'influence des Burgondes aux traits nordiques a subsiste

jusqu'ä nos jours, meme si ceux-ci, ä leur arrivee dans nos regions, presentaient dejä
eux-memes une heterogeneite raciale.

II serait interessant de connaitre si, dans d'autres cimetieres paroissiaux du
canton de Geneve, on retrouverait la meme image anthropologique qu'a Russin.

Departement d' Anthropologie
de V Universite de Geneve

Bibliographie sommaire

Acsädi, Gy. et Nemeskeri, J., History of
human life span and mortality. Budapest,
Akademia Kiado, 1970.

Basic readings on the identification of human
skeletons: Estimation of age. Edited by
T. D. Stewart and Mildred Trotter,
New York. Wenner-Gren Foundation for
Anthropological Research, Inc., 1954.

Olivier, G., Pratique anthropologique. Paris,
Vigot, 1960.

Sauter, M.-R. et Helene Kaufmann, Variations

de la taille humaine dans le canton de

Geneve; com,paraisons avec les Grisons et

Vensemble de la Suisse. Melanges Pittard.
Brive, Impr. Chastrusse, Praudel & Cie,
1957, pp. 359-374.

Sauter, M.-R., Anthropologie de la population
de Geneve. Le Globe, Memoires de la Societe
de Geographie de Geneve (publication du
Centenaire), xcvn, 1958, pp. 141-170.

Voss, A., Recherches d'anthropologic historique
sur la population de Geneve au moyen age
et celle de Vensemble de la Suisse romande ä
Vage du fer et ä Vepoque romaine. These
sciences, 1950 et Archives suisses d'anthro-
pologie generale, Geneve, xiv, 1949, pp.
1-141.



— 109 —

Table des matteres

Preface, professeur M.-R. Sauter, archeologue cantonal 5

Introduction 7

I. Histoire de l'eglise et du prieure 8

II. Situation 14

III. Les fouilles 14

1. Introduction 14

2. Methode 17

IV. Decouvertes archeologiques 19

1. Premiere epoque d'occupation 19

2. La premiere eglise 21

3. L'agrandissement de la premiere eglise 42

4. La deuxieme eglise 44

a) L'epoque de construction du choeur rectangulaire 44

b) Apres la Reforme 56

c) Les restaurations posterieures a 1685 58

d) Les refections du xixe siecle 65

V. Reconstitution architecturale 69
1. La premiere eglise 69
2. La deuxieme eglise 69
3. Le clocher de la premiere et de la deuxieme eglise 69

VI. L'architecture des eglises rurales du canton de Geneve 73

Quelques edifices religieux comparables a l'eglise de Russin 73
1. La premiere eglise: elements de comparaison 73
2. La deuxieme eglise: elements de comparaison 74

VII. Les sepultures 78

VIII. Piscines liturgiques et fonts baptismaux 87
1. Les piscines liturgiques 87
2. Les fonts baptismaux 90

IX. Le materiel archeologique (Inventaire par matiere) 93

X. Conclusions 101

XI. Annexes 101
1. Apertur geologique de la region de Russin, G. Amberger, geologue

cantonal 101
2. Rapport anthropologique preliminaire, H. Kaufmann, chargee de

cours 103




	L'église du prieuré de Russin

